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CHAMBB3S DES PAIRS. 

Nom avons parlé, il y a quelques jours, des révélations 

produites par un Mémoire judiciaire sur les déplorables tra-

ita qui avaient préparé plusieurs nominations dans le sein 

de la Cour des comptes. Nous attendions à ce sujet les ex-

plications du gouvernement ; mais les journaux officiels se 

sont tus. Nous comprenons maintenant qu'ils aient gardé 

e silence: les faits étaient vrais, ils ont été avoués au-

jourd'hui à la Chambre des pairs par M. le président du 
conseil. 

M. le président du conseil a reconnu qu'en effet, des 

démissions avaient été vendues, que des places de conseil-

ler-référendaire et de conseiller-maitre avaient été achetées, 

que le gouvernement y avait prêté les mains, mais que cela 

s'était ainsi passé sous les précédentes administrations, et 

que si le cabinet du 29 octobre avait pu pendant quelque 

temps tolérer cet abus « cet abus fâcheux », il ne permettrait 

plus qu'il se renouvelât. A ces mots de M. le président 

du conseil, plusieurs membres de la Chambre ont deman-

dé la parole, et MM. Molé, Passy, d'Argout se sont em-

pressés de répudier, pour l'honneur de chacun des cabi-

nets dont ils ont fait partie, la solidarité des précédensin-

voqués par M. le président du conseil, déclarant qu'ils 

n'avaient jamais eu connaissance de semblables abus et 

$u'ihi ne les auraient point tolérés. A son tour, le premier 

président de la Cour des comptes, M. Barthe, parlant au 

nom de sa Compagnie tout entière, a vivement protesté 

contre des faits de nature à compromettre si gravement la 

dignité d'un des premiers corps judiciaires de l'Etat, 

Le débat s'est terminé là, mais peut-être n'a t-il pas por-

té sur la partielaplus gravedes révélations qui l'ont provo-

qué. M. le président du conseil a eu raison de le dire, un 

coupable usage existait d puis longtemps, et ce n'est 

pas seulement sous le ministère actuel que la vénalité des 

lonctions à la Cour des comptes a été mise en pratique; des 

plaintes s'élevaient déjà à cet égard sous la Restauration, 

et il est bien peu de ministres, peut-être, qui n'aient eu le 

tort de formel' les yeux sur un semblable trafic. Mais dans 

la circonstance dont il s'agit, le gouvernement n'au-

l'ait pas seulement toléré l'abus, il l'aurait conseillé, 

encouragé dans un intérêt politique. On n'aurait pas seu-

1 ment consenti à investir des fonctions de magistrat celui. 
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 ta
 démission de son prédécesseur, on au 

rail imposé pour eonditionde l'obtention d'un autre em-

ploi, l'achat d'une démission dans le sein de la Cour des 

''•«iptes. En un mot, pour précis r les faits, M. Petit n 'au-

rait été nommé receveur particulier à Corbeil qu'à la 

charge de payer cette place, en achetant, moyennant une 

pension de 6,C00 francs, la démission d 'un conseiller-

maître, dont la r
t
 traite permettait de faire entrer un dé-

pute a la Cour des comptes. Or, il y avait là une combi-

naison ipii donne aux faits signalés un nouveau tlegré de 

gravite. C'était là qu'était l'accusation la plus sérieuse, et 

a Uiambre a dû voir avec un profond sentiment de dou-
'eur qu'en effet elle était fondée. 

M- le président du conseil, en déclarant que de tels 
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 renouvelleraient pas, a pris un engagement 

.1 H tiendra, nous n 'en doutons pas ; mais peut-être est-
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e la loi elle-même donne des gaianties plus 

assurantes pour l'avenir. Plusieurs journaux s'éton-

nent que les faits révélés dans le Mémoire de M. Petit 

< lussent pas l'objet d'une enquête judiciaire. Une 

enquête n'était pas possible , car de tels faits ne con-
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 aucune atteinte à la loi pénale. C'est aux Cham-
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 pas là plus qu'un abus , si, 
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 des fonctions publiques, pour celui qui les 

■ note comme pour celui qui les vend, il n 'y a pas un délit 
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 trafic d'un vote électoral. Ce ne sont 

nêter ?.q
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 de parti, ce sont des questions d'hon-
ie publique. Tout le monde doit les comprendre ainsi, 
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 aussi interpellé M. le garde-des-sceaux 
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 «té commises dans l'instruction de cette affaire. 

kinaÂ^^-des-sceaux n'a pas eu de peine, sur ce point, 
aj'istiher les actes de la justice. 

biteur du défunt n'est pas obligé de rapporter les sommes 
qu'il devait à ce dernier, si, au moment de l'action en partage 
et en rapport exercée en vertu de l'article 829 du Code civil 
par les autres co-héritiers, il s'était écoule plus de treille ans 
depuis la date du contrat constitutif de la dette; que le décès 
de l'auteur commun ne peut être considéré comme intei ruptif 
de la prescription, parce qu'à partir de cette éqoque chaque 
co-héritier a pu agir individuellement pour demander sa part 
et portion dans la dette, en vertu de l'article 1220 du Code ci-
vil concernant la divisibilité des dettes entre co-héritiers. Il 
dépendait donc de lui, d'après la Cour royale, d'empêcher le 
cours de la prescription, en procédant ex'conlraclu contre le 
co-héritier débiteur. 

Le pourvoi, fondé sur la violation des articles 829 et 883 
du Code civil reprochait à l'arrêt de la Cour royale de Gre-
noble d'avoir dispensé un co-héritier venant à partage de 
rapporter à la masse de la succession les sommes dont il était 
débiteur envers le défunt, bien que l'action en partage par 
laquelle on réclamait le rapport de ces sommes, eût été in-
tentée dans les trente ans du décès. Le droit de propriété sur 
une créance héréditaire existe tout entier, disait-on, au profit 
de l'hoirie, pourvu que la créance ne soit point prescrite le 
jour du décès de l'auteur commun. Les co-héritiers ont été sai-
sis de la propriété de cette créance, e{ si le débiteur a accepté 
l'hérédité, comme dans l'espèce, rieu ne peut faire, d'après 
nos lois qu'au moment où se fera le partage, il ne soit pas 
tenu d'établir l'égalité entre tous, en rapportant sa dette ou 
en moins prenant ; une jouissance treutenaire de ce bien, 
exclusive et antérieure au décès de l'auteur commun, pour-
rait seule l'en affranchir. 

L'admission du pourvoi a été prononcée, au rapport de M. 
le conseiller Hardoin, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat général Glandaz. — Plaidant : M° Boujeau. (Clausse 
et autres contre Laroche et consors.) 

COMPTE. — LIQUIDATION. ERREUR. — RECTIFICATION. 

La femme qui dans les compte et liquidation de la com-
munauté ayant existé entre elle et son mari, n'a pas reçu l'in-
tégralité de ses apports dotaux, par l'effet de l'application 
laite à ses reprises de l'échelle de dépréciation du papier mon-
naie, n'est pas recevable à revenir contre ces compte et liqui-
dation, qu'un arrêt a consacrés définitivement autrement que 
pour les causes indiquées dans l'article 541 du Code de procé-
dure, c'est-à-dire pour erreurs matérielles; et lorsque la ré-
serve de son droit lui a été faite dans cette limite, par l'arrêt 
qui a apuré les comptes, elle ne peut l'étendre à l'application, 
même erronée, de l'échelle de dépréciation à ses reprises do-
tales ; parce que cette erreur est par sa nature en dehors des 
cas de rectification prévus par l'article S il. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. Plai-
dant, M* labre. (Rejet du pouvoi des époux Mauger.) 

DOL. — APPRÉCIATION. — LÉSION. — EXPERTISE. — PARTAGE. 

— BIENS HÉRÉDITAIRES. — ATTRIBUTION. 

Lu arrêt qui a repoussé une articulation de dol contre un 
acte, en appréciant les faits et circonstances de la cause, 
échappe à la censure de la Cour de cassation. 

11 en est de même, s'il a écarté l'action en lésion dirigée con-
tre un partage, sans recourir à une expertise préalable. Il est 
de jurisprudence, eu effet (arrêt du 3 décembre 1833, chambre 
des requêtes), qu'en cette matière l'expertise n'est pas de droit 
et que les juges ne sont pas obligés de l'ordonner. 

Mais ce même arrêt ne peut échapper à la cassation, s'il a 
consacré un partage dans lequel l'attribution de tous les biens 
héréditaires, a été t'ait à un seul des héritiers. (Arrêts conformes 
des 10 août 1826 etl2avril 1831.— Un troisième arrêt de 1837 
a jugé dans le même sens.) 

Admission en ce sens du pourvoi des époux Gladieux, au 
rapport do M. le etn eiller Pataille et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Glandaz. — Plaidant, M5 Ri-
pault. 

JUSTICE C5VÏLE 

COUR BE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du II janvier. 
ACCESSION. -
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PARTAGE. — CO HÉRITIER DÉBITEUR 

— RAPPORT DE LA DETTE. 

ticle qui est placé au titre de la police rurale, s'applique évi-
demment au passage pour tous usages ruraux ; 

» Que l'intérêt général qui commande, dans ses infinies va-
riétés, de maintenir libres les communications, est à la fois la 
cause des obligations imposées aux communes pour l'entretien 
de leurs chemins et le fondement de deux droits accordés par 
l'art. 41, savoir, droit dépasser sur les propriétés riveraines 
pour quiconque est empêché, dans ses besoins soit personnels, 
soit d'exploitation rurale, soit de transport quelconque, de se 
servir d'un chemin public devenu impraticable, et droit pour 
les propriétaires d'obtenir de la commune un dédommage-
ment du préjudice causé à leurs terrains par le passage, ce 
qui n'est, contre la négligence de la commune à obéir à fart. 
3, sect. 6. tit. 1 er delà loi précitée, à l'art. 3, sect. H de la 
loi des 16-24 août 1790, et à l'art. 1" de la loi du 2T mai 1836 
qui ordonnent le bon entretien des chemins par la commune, 
que l'application du principe d'équité écrit dans les art. 1382 
et 1383 du Code civil ; 

» Attendu que par ses jugemens d'appel des 10 et 30 jan-
vier 1846, le Tribunal civil de Nevers, en décidant que le 
demandeur en cassation ne pouvait prétendre au bénéfice de 
Particle 41, parce qu'il s'agissait dans l'espèce, non d'un pas-
sage accidentel, mais d'un passage à plusieurs reprises exercé 
par un habitant de la localité et dans l'intérêt d'une exploi-
tation, a manifestement méconnu l'esprit de cet article et ou-
vertement violé ses dispositions ; casse. » 

Bulletin du 1 1 janvier. 

COLONIES. — RÉSOLUTION. — PARTAGE. 

Dans les colonies (Martinique), la déclaration du Roi du 24 
août 1726 est encore en vigueur, à défaut de publication des 
dispositions relatives à l'expropriation forcée. Eu conséquence, 
l'action en résolution à défaut de paiement du prix accordée 
par cette déclaration appartient non-seulement au vendeur non 
payé, mais encore au copartageant qui a cédé ses droits par 
l'acte de partage. En vain, en pareil cas, prétendrait on ré-
duire le droit du cédant au privilège (inefficace) créé en faveur 
des coparlageans par l'article 2109 du Code civil. 

Celte décision est conforme à un précédent arrêt de la cham-
bre des requêtes du 25 février 1840. (D. 40, 1, 316.) 

Cassation au rapport de M. le conseiller Delapalme, et sur 
les conclusions conformes de M., l'avocat-général Chégaray 
(plaidans, M"s Delaborde et Moreau), d'un arrêt de la Cour 
royale de la Martinique du 7 juin 1844 (affaire de Lassichère 
et Desvignes contre de Lassichère). 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e
 chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 20 et 27 novembre. 

QUALIFICATION DE JUGEMENT PAR DÉFAUT NON CARACTÉRIS-

TIQUE. EXCEPTION OPPOSABLE SANS BESOIN D'APPEL ET 

NONOBSTANT DEFENSE AU FOND. SUPPLÉABLE MÊME D'OF-

FICE. LIQUIDATION DES REPRISES D'UNE FEMME BS» FRUI-

TIÈRE. JUGEMENT D'HOMOLOGATION QUALIFIÉ PAR DEFAUT. 

 OPPOSITION NON RECEVABLE. 

INSCRIPTION DE FAUX. REJET. — APPRECIATION. 

L'admission ou le rejet de l'inscription de faux sont dans le 
pouvoir discrétionnaire des juges du fond (art. 214 du Code 
de procédure civile). Leurs décisions, en celte matière, échap-
pent à la censnre de la Cour de cassation (jurisprudence 
constante), à moins qu'elles ne soient fondées sur des appré-
ciations qui blessent la loi, si, par exemple, pour rejeter une 
inscription de faux ils ont méconnu les caractères légalement 
constitutifs du faux. Mais un arrêt qui a refusé d'admettre une 
demande de cette nature dans des circonstances où les faits 
articulés ne constituaient, tels qu'ils étaient constatés, que le 
délit d'escroquerie (c'était le cas de l'espèce) est à l'abri de 
la critique au point de vue de l'article 214 précité du Code de 
procédure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant, M" Chevalier. (Rejet du pourvoi Vinche.) 

OBLIGATION PAR COMPTE-COURANT 

—: IMPUTATION. -

 EXTINCTION. — PAIEMENT. 

- COMPENSATION. 

Les règles relatives à l'extinction des obligations par impu-
tation, paiement ou compensation, sont applicables aux 
comptes-courants. (Arrêts conformes do la Cour de cassation, 
3 avril 1839, chambre civile, et 27 avril 1846, chambre des 
requêtes.) 

Le pourvoi des syndics de la faillite Renaud fils contre un 
arrêt de la Cour royale de Limoges qui avait jugé le contraire, 
a été admis, au rapport de de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
M" Martin (de Strasbourg), avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Rérenger, conseiller. 

Audience du 10 janvier. 

CHEMIN IMPRATICABLE. — PASSAGE SUR LE TERRAIN D'AUTRUI. — 

EXPLOITATION RURALE. INDEMNITÉ. 

Voici le texte de l'arrêt important que nous avons an-

noncé dans la Gazette des Tribunaux d'hier (V. le Bulletin 
de la chambre civile) : 

La Cour, 
Vu l'article 41 de la loi des 28 seplembre-6 octobre 

DU DÉFUNT. 

r
 royale de Grenoble avait jugé que le co-héritier dé-

1791 ; 

» Attendu que l'article 42 de la même loi qui prononce des 
peines contre le voyageur qui par la rapidité de sa voiture ou 
de sa monture tue ou blesse _des bestiaux sur les chemins, 

donne évidemment au mot voyageur le sens le plus large et le 
plus général, en sorte qu'il comprend les habitans même de la 
commune qui se transportent d'un endroit à l'autre de son 
t •rritbire aussi bien que les personnes qui parcourent les che-
liiilis publics d'une commune dans laquelle elles n'ont pas 
leur demeure ; 

» Attendu qu'il est impossible d'admettre que le mot voya-
geur, employé aussi par l'article 41 ait, dans cet article, un 
sens différent de celui qu'il a dans l'article 42 ; que;&f^ 
graves motifs tirés autant des besoins de I'agricul)j^te^a»^tl<S 
ceux de la circulation dans sou extension la pl u/^rtii<&\'JiSSi( 

titient la disposition de l'article 41 ainsi eiUendjjTji^e^r- ' 

1° La qualification de jugement par défaut donnée à un juge-
ment frappé d'opposition, ne peut lui attribuer ce caraeicre, 
si, de sa nature, il n'est pas susceptible d'opposition. 

2° Les juridictions étant d'ordre public, le défaut d'appel con-
tre la fausse qualification donnée àce jugement de la part de 
la partie à laquelle il adjuge ses conclusions, pas plus que 
la défense au fond de la part de celle partie dans l'insiance 
en déboule d'opposition, ne forme pas contre elle une fin de 
non recevoir à soutenir l'opposition non recevable. 

3° Un jugement d'homologation des reprises de la femme, ayant 
même renoncé à la communauté, est un jugement rendu sur 
partage, lorsque la femme est usufruitière de son mari, et, 
comme les jugemens rendus en matière de compte, liquida-
tion el partage, il n'est pas susceptible d'opposition, bien 
que les héritiers du mari n'aient point comparu devant le 
notaire. 

En fait, la veuve Daulnay, aujourd'hui femme Poimulle, 
après avoir renoncé à la communauté de biens, avait formé 
une demande afin de compte et liquidation de ses reprises 
et conventions matrimoniales, tant contre la veuveNoché, sœur 
et héritière naturelle de son mari, que contre les sieurs Lal-
lemand, légataires universels de celui-ci. 

Un premier jugement contradicloirement rendu entre les 
parties, délégua un notaire pour procéder aux opérations, et 

commit un juge dans les termes des articles 966 et suivuns 
du Code de procédure civile. 

A cette époque, la veuve Noché et les sieurs Lallemaud, lé-
gataires universels de son frère, étaient en procès sur le testa-
ment de ce dernier dont la veuve Noché demandait la nullité, 
de sorte que, tout préoccupés de ce procès qui tenait, d'ail-
leurs, leurs droits en suspens, les uns et les autres négligè-
rent de se présenter devant le notaire liquidateur, devant le-
quel ils avaient été sommés de comparaître. 

En conséquence ce notaire procéda, en leur absence, au rè-
glement des droits de la veuve Daulnay, qui en poursuivit 
l'homologation devant le Tribunal contre la veuve Noché et 
les sieurs Lallemaud, entre lesquels existait eucore le procès 
sur la nullité du testament du sieur Daulnay. 

Les avoués de ceux-ci se présentèrent, demandèrent une re-
mise, motivée sur la position précaire de leurs cliens; cette 
remise leur ayant été refusée, ils déclarèrent faire défaut; en 
conséquence, un jugement que le Tribunal lui-même a quali-
fié par défaut, prononça l'homologation du travail du no-
taire. 

Depuis, la veuve Noché et les sieurs Lallemaud formèrent 
opposition à ce jugement; la veuve Daulnay la soutint non 
recevable, sur le motif que ce jugement n'était pas susceptible 
d'opposition. 

Mais le Tribunal écarta cette fin île non recevoir par les mo-
tifs suivans : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'aux termes des articles 149 et suivans du 
Code de procédure civile, l'opposition aux jugemens par défaut 
est de droit commun et qu'il n'y a lieu de la repousser que 
dans les cas spécialement prévus par la loi ; 

« Attendu que les homologations tle liquidation et partage 
ne rentrent pas dans ces cas exceptionnels ; * 

» Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à la lin de non recevoir pro-
posée par les parties de M' Reveillié, reçoit celles de M™ La-
colle et Guerrier, opposantes au jugement du 20 août 1846, et 
remet à trois semaines pour être plaidé au fond ; 

» Condamne les parties de Reveillié aux dépens de l'inci-
dent, etc. » 

Devant la Cour, M" Barocbe pour la veuve Daulnay, femme 
Poimulle, soutenait qu'un jugement homologatif de liquidation 
n'était pas susceptible d'opposition, il s'appuyait sur la juris-

rudence constante du Tribunal civil de la Seine, sanctionnée 
deux arrèis de la Cour de Paris : l'instance en compte, li-

ation et partage, une fois engagée contradicloirement', ne 
plus désormais ce caractère ; dans toutes ses phases elle 
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RUE HARLAY-DC-PALAIS , 2, 

«u coin du quai de l'Horloge , à Parii. 

{Les lettre/ doivent être affranchies.) 

se continue sous l'œil et la surveillance de la justice, soit que 
les opérations de liquidation se fassent devant le juge-com-
missaire du Tribunal, soit même qu'elles soient renvoyées 
devant un notaire commis par le Tribunal, lequel, tenant ses 
pouvoirs de la justice, en est lui-même le délégué. 

Ainsi les parties sont toujours devant la justice en présence 
! es unes des autres et en état contradictoire ; cela est si vrai 
qu'aux termes de l'article 977 du Code de procédure civile, si 
le juge-commissaire renvoie à l'audience pour faire statuer 
sur les difficultés élevées sur le travail du notaire et consi-
gnées par celui-ci dans un procès-verbal par lui déposé au 
greffe, l'indication du jour où elles devront comparaître leur 
tiendra lieu d'ajournement, et qu'il ne doit être fait aucune 
sommation pour comparaître soit devant le juge, soit à l'au-
dience 

L'instance en liquidation est, en un mot, une véritable ins-
truction par écrit. Or, d'après l'article 113 du Code civil, les 
jugemens rendus sur les pièces de l'une des parties, faute par 
lui d'avoir produit, ne sont point susceptibles d'opposition; il 
y a parfaite parité de raison pour qu'il en soit ainsi en matière 
de liquidation. 

Me Duvergier, pour la veuve Noché, restée seule intéressée 
au procès, soutenait d'abord la veuve Daulnay, femme Poi-
mulle, non recevable dans son exception, soit parce que le ju-
gement avait été qualifié de jugement par défaut par les juges 
même qui l'avaient rendu, et que faute par elle d'avoir inter-
jeté appel de ce jugement, quant à sa qualification, elle ne pou-
vait soutenir le jugement non susceptible d'opposition, soit 
parce qu'elle avait défendu au fond, soit enfin parce qu'il ne 
s'agissait pas dans la cause d'une procédure en compte, liqui-
dation et partage, mais par l'effet de la renonciation de la dame 
Daulnay à la communauté, à un simple règlement deses droits 
et reprises, ce qui constituait une instance soumise aux formes 
de procédure ordinaire ; or, il était élémentaire qu'un juge-
ment n'était contradictoire qu'autant qu'il avait été rendu 
sur plaidoiries respectives ou sur le vu des conclusions prises 
à l'audience (Code de procédure, art. 343), ou, comme on dit 
au Palais, sur qualités posées. 

L'assimilation de la procédure de compte, liquidation et 
partage, à celle d'instruction par écrit, ne pouvait se justifier; 
il y avait entre ces deux procédures des différences essentiel-
les, et notamment celle qui, en instruction par écrit, interdit 
la parole aux parties après le rapport du juge-commissaire, 
tandis qu'au contraire, en matière de liquidationyles plaidoi-
ries commencent précisément après le rapport du juge-com-
missaire. 

M. Berville, premier avocat-général, écartait par des motifs 
adoptés par l'arrêt ci-après, les fins de non recevoir opposées 
à l'exception présentée par la veuve Daulnay, et arrivant à ia 
question principale du procès, celle d'opposition au jugement 
d'homologation de reprises de la dame Daulnay, il l'examinait 
au seul point de vue du droit; il pensait, nonobstant les 
nombreux jugemens rendus par le Tribunal de la Seine et 
même les arrêts de la Cour, qu'en principe général, il ne pou-
vait y avoir de jugement contradictoire que lorsqu'il y avait 
î n contrat judiciaire formé entre les parties devant la justice • 
que ce contrat judiciaire ne pouvait résulter que des conclu-
sions contradictoirement prises et déposées, conformément à 
l'article 343 du Code de procédure; que hors là, il n'y avait 
que les jugemens par défaut susceptibles tous d'opposilion 
soit qu'ils aient été rendus contre parties, soit qu'ils l'aient été 

contre avoués; que la loi l'avait ainsi compris; que dans les 
procédures où elle n'avait pas voulu conserver le droit d'op-
position, elle s'en était formellement expliqué; qu'il impor-
tait de maintenir ce principe tulélaire, qu'on ne pouvait 

à L'aide de considérations , d'inductions plus ou moins 
puissames. priver une partie du droit sacré de la défense -
qu'il n'était pas vrai , d'ailleurs , que l'instance afin de 
compte, liquidation et partage, contradictoirement engagée 
conservait ce caractère dans toutes ses phases; que les conclu-
sions prises sur la question de savoir s'il y a lieu à partage 
ne pouvaient avoir plus de portée qu'elles n'en comportaient 
et ne pouvaient assurément lier les parties indéfiniment et for-
mer le contrat judiciaire exigé par l'article 343 du Code de 
procédure, sur les difficultés à naître sur le travail de liquida-
tion; que, l'instance arrivée à ce point, il y avait nécessité de 
la formation d'un nouveau contrat judiciaire, pour que les 
magistrats pussent juger contradictoirement ; qu'il y avait 
quelque chose de plus précieux que l'économie du teirmsetdes 
frais, le respect des droits des parties; qu'en étendant le con-
trat judiciaire à toutes les phases de la procédure de liquida-

tion on s'exposait à juger contradictoirement des parties 
non seulement sans les avoir entendues, mais sans savoir s! 
elles n'ont pas à présenter des moyens de nature à être sanc-
tionnés devant la justice; que c'est ce qui arriverait dans la 
cause, où la veuve Noché, par des motifs que la Cour pouvait 
apprécier, n'avait pas comparu devant, le notaire liquidateur 
En conséquence, M. l'avocat-général concluait à la confirma-
tion du jugement. 

ARRÊT. 
« La Cour, 

» En ce qui touche les fins de non recevoir opposées Dar la 

veuve Noché; „ 

» Considérant que la qualification de jugement par défaut 
donnée au jugement frappé d'opposition par la veuve Noché 
ne peut lui attribuer ce caractère, que la nature des mi-
mons est déterminée par la loi et qu'il n'appartient ni aux 

parties m aux juges do la changer; que d'ailleurs la dame 
loimulle n avait m droit ni intérêt à faire réformer un iube-
ment qui lui adjugeait ses conclusions; ° 

» Considérant d'autre part, qu'en concluant au fond la 
dame Poimulle n a pu renoncer à faire déclarer la veuve No-
ché non recevable dans son opposition; que les juridictions 
sont d ordre public, et qu'il serait contraire à l'ordre des ju-

ridictions qu'un Tribunal fut de nouveau saisi d'une contes-
tation sur laquelle il aurait déjà statué par une décision défi 
nitive, qu'ainsi, alors même que cette fin de non recevoir ne 

serait pas présentée par la dame Poimulle, elle devrait être 
suppléée d'office ; 

» En ce qui touche le moyen tiré de ce que le jugement avaii 
pour objet de statuer non suivant partage, mais sur un comble 
entre créancier et débiteur ; 1 

>{ Considérant que la veuve Daulnay ayant renoncé à la com-
munauté, avait le droit de se faire restituer sa dot d'exercer 
ses reprises, de faire régler son deuil et fixer son usufruit • 
que le notaire devant qui les parties avaient été renvoyées 
pour procéder aux opérations devait donc liquider les repri-
ses, séparer les biens du mari de ceux de la femme, détermi-
ner ceux sur lesquels l'usufruit devait porter, ce qu constitue 

Sff '^*
 liquidati

°
n

 " Partage 'sujetuo à l,o-

» En ce qui touche la- question de savoir si l'opposition de 
la veuve Noché au jugement du 20 avril 1846, est

PreS 
» Considérant qu'en principe, l'opposition est recevable 

contre les jugemens par défaut, parce qu'en général on petu 
supposer que les parties n'ont pas été mises à même de se 
détendre et qu on peut craindre quoique surprise • nue les 
articles 149 et suivans du Code de procédure civile ' relatifs 
aux jugemens auxquels on peut former opposition ' se rau-
portent a ceux rendus dans les affaires où sont observées les 
règles ordinaires de la procédure, mais qu'en matière de li-
quidation et partage, des formes spéciales ont été établies • 
quamsi, aux termes des articles 966, 969, 976, 980 et 98l' 

s un premier jugement rendu entre toutes les parties ordonné 
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le partage et la liquidation, nomme un juge-commissaire sur 

le rapoort duquel doivent être jugées les contestations à in-

tervenir, et commet pour procéder aux opérations de compte 

un notaire devant lequel le poursuivant doit appeler les au-

tres parties; que, la liquidation terminée, le poursuivant doit 

les sommer d'en prendre connaissance; qu'eu cas de difh-~ 

cultés, le procès-verbal dressé par le notaire et le projet de 

liquidation sont soumis au Tribunal, qui prononce, s'il y a 

lieu, l'homologation sur le rapport du juge-commissaire, par-

ties présentes ou appelées, si toutes n'ont pas comparu lors de 

la clôture du procès-verbal du notaire; 

» Qu'il suit Je là que, dans ces sortes d'affaires, pour les-

quelles l'instruction est dirigée par des règles différentes de 

celles de la procédure ordinaire, et pour lesquelles on multi-

plie les précautions et les garanties, afin que les parties puis-

sent exposer et défendre leurs droits, le jugement qui statue 

sur l'homologation n'est pas susceptible d'opposition, lors 

même que toutes les parties n'ont pas été présentes à ce juge-

ment; que le législateur a voulu leur éviter les frais et les 

lenteurs qui en seraient la conséquence; que d'ailleurs la 

demande eu homologation ne constitue pas une demande nou-

velle ; qu'elle n'a pour objet que de mettre fin à une instance 

liée entre les parties par le jugement qui les a renvoyées à 

compter devant le notaire sous la surveillanée du juge-com-

missaire; que toutes les parties avec lesquelles ce jugement a 

été rendu ont été prévenues; que si elles ont négligé de se pré-

senter soit devant le notaire, soit à l'audience, malgré les 

avertissemens qui leur ont été donnés, elles n'ont à imputer 

qu'à elles-mêmes les conséquences de cet abandon de leurs in-

térêts ;... 

(Suivent des considérans établissant les faits que nous avons 

fait connaître.) 

» Infirme; au principal, déclare l'opposition non recevable. » 

COUR ROYALE DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 20 novembre. 

SOCIÉTÉ ANONYME  ACTIONNAIRE. — COMPÉTENCE. 

TRAINTE PAR CORPS. 

CON-

Les Tribunaux de commerce sont compèlens pour connaître des 
demandes en paiement d'actions souscrites dans les sociétés 
anonymes, même par des individus non commerçons. 

L'obligation ainsi contractée de verser des fonds dans une so-
ciété anonyme constitue une obligation commerciale, à l'exé-
cution de laquelle le souscripteur est obligé même par la 

voie de la contrainte par corps. 

Ces deux questions, qui trouvent leur solution dans 

les mêmes règles et les mêmes principes, ont été ainsi dé-

cidées par l'arrêt dont voici le texte : 

«< En ce qui touche la compétence : 

» Considérant qu'il s'agit d'une demande en paiement d'ac-

tions dans une société decommerce; 

» En ce qui touche la question de contrainte par corps : 

» Considérant qu'il s'agit du paiement d'actions dans une 

société de commerce ; -
« Que l'engagement de verser des fonds à ce sujet consti-

tue une obligation commerciale en échange de laquelle le 

porteur d'actions prend part aux bénéfices de la société, et 

qu'aux termes de l'art. 1"' do la loi du 17 avril 1832 toute 

dette commerciale entraîne la contrainte par corps ; 

» Confirme le jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine du 16 juillet.1846. » 
Plaidant: pour MM. de Monlirault, appelans, M0 Nouguicr ; 

pour les syndics de la faillite du Dragon, intimés, M* Baroche; 

pour Davaine, Ricotteau et Heingmann, appelés en garantie, 

M" Dulbugerais, Bertout et Dutilleul. Conclusions conformes 

de M. Rabou, substitut du procureur-général. 

(Voir, dans le sens de cet arrêt : deux arrêts de la même 

chambre des 20 et 27 février 1847, rapportés dans \a.Gazettedes 
Tribunaux des 21 et 28 février 1 847; un arrètde la 3' chambre 

de la Cour de Paris du même jour 27 février dernier, rapporté 

dans notre numéro du 28 ; un arrêt de la Cour de cassation 

du 28 février 1814, rapporté dans nos numéros des 29 février 

et 14 mars 1844. — Voir, dans le sens contraire, un arrêt de 

la 2» chambre de la Corn- do Paris du 22 décembre 1846 (Ca-
sclle des Tribunaux du 24), et les observations contenues dans 

notre Revue de jurisprudence du 4 février 1847.) 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lefebvre, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Quatrième session de 1847. 

ASSASSINAT. 

Les époux Deshuissart, fermiers à Ile-les-Villenois, 

près Meaux, jouissaient d'une certaine aisance ; mais l'é-

conomie élait chez eux poussée à un tel point qu'ils ne 

donnaient à leurs domestiques qu'une nourriture souvent 

insuffisante. La femme Deshuissart, qui avait dans la mai-

son la plus large part d'autorité, était extrêmement dé-

fiante, et fermait exactement toutes ses portes, même en 

plein jour. Elle se couchait ordinairement de très bonne 

heure, et toujours la dernière. 
Les époux Deshuissart occupaient seuls la maison d'ha-

bitation, avec Augustine Bérault, leur domestique. La 

chambre à coucher, donnant sur le jardin, est précédée de 

la cuisine, dont les fenêtres prennent jour sur la cour. Au-

gustine Bérault couchait dans le fournil qui tient à la cui-

sine. La porte de la cuisine, ouvrant sur la cour, était fer-

mée, le soir, par deux verroux intérieurs. La clé restait 

habituellement à l'extérieur, dans la serrure, d'où on ne la 

retirait que pendant le jour quand les maîtres s'abse itaient. 

Jean Fatvre, dit Baptiste et Henri Baillet, charretiers, et 

Auguste Lecomte, vacher, couchaient tous trois dans l'é-

curie. Auguste, âgé de quinze ans, partageait le lit de 

Faivre. 
Le 20 mars 1847, dans la matinée, la dame Deshuis-

sart, accompagnée d'Henri, se rendit au marché de Meaux, 

d'où elle revint dans l'après-midi. Les portes de la cour 

furent fermées pendant la journée ; et aussitôt après le 

souper, Henri alla se coucher. Le sieur Deshuissart, qui 

était enrhume, se coucha de bonne heure. Faivre, suivant 

son usage, alla voir la fille Lamelle qu'il devait épouser 

incessamment. A son retour; la femme Bérault alla cher-

cher la clé de la porte d'entrée qu'elle lui ouvrit pendant 

que la dame Deshuissart était dans la cour avec une lan-

terne allumée. Quand Faivre fut entré, la dame Deshuissart 

suivie de sa domestique, se rendit dans sa chambre, mit 

dans un chandelier la chandelle de sa lanterne, et, dès 

qu'elle fut au lit, Augustine prit le flambeau pour aller se 

coucher elle-même. 

Dans la nuit du 20 au 21 mars, les époux Deshuissart 

furent tous deux assassinés, pendant leur sommeil, dans 

leur chambre, où ils occupaient le même lit. Il fut consta-

té que le mari âvait reçu un seul coup, appliqué avec une 

force extrême, à l'aide d'un instrument pesant et conton-

dant. Les muscles et les os de la tête avaient été broyés. 

La dame Deshuissart avait reçu deux coups violens sur la 

tête au moyen d'un instrumenteontondant, mais en même 

temps un peu tranchant. Les fractures étaient fort graves; 

cependant elle survécut pendant quatre jours sans avoir 

pu recouvrer l'usage de la parole. La direction des bles-

sures démontrait que l'assassin avait dû se tenir debout, 

près du lit, et porter de là des coups peu nombreux, mais 

bien assurés. Une chandelle qu'il avait allumée l'avait 
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Après le double assassinat, il avait mis le feu au pied du 

lit, soit pour hâter la mort par l'asphyxie, soit pour effa-

cer les traces du crime. 

Aucun vol n'avait été commis. Rien n'avait été dérangé 

dans la maison ; les clés étaient à la place qu'elles de-

vaient occuper. Dans une armoire de la chambre à cou-

cher, on retrouva une somme de plus de 1,500 fr. et divers 

titres de créances. Une autre somme d'argent, beaucoup 

moins considérable, était déposée sur un meuble de la salle 

à manger, et l'on n'y avait point touché. A la vérité, tou-

tes les portes intérieures étaient soigneusement fermées, 

mais les clés se trouvaient dans la chambre des époux 

Deshuissart. 

Cependant le chandelier qu'Augustine Bérault avait em-

porté dans sa chambre, après que sa maîtresse avait été 

couchée, fut retrouvé dans la chambre des maîtres. Il 

était évident que l'assassin s'en était servi, et qu'il avait 

dû aller le prendre, dans l'obscurité, à côté du lit d'Au-

gustine. 

Cette fille a déclaré qu'au milieu de la nuit un individu, 

qu'elle n'avait pu reconnaître, était entré dans sa chambre 

sans faire aucun bruit, sans hésiter, sans heurter aucun 

meuble, et qu'il était sorti après s'être emparé du flam-

beau déposé sur un coffre à avoine. Augustine crut que 

c'était le sieur Deshuissart, et l'appela par son nom. Mais 

l'individu ne répondit pas, et en sortant il poussa les ver-

roux de manière à maintenir fermée la porte qui donne 

sur la cuisine. 

Un moment après, Augustine entendit trois coups sourds 

qu'elle a comparés à la détonation d'une arme à feu. La 

dame Deshuissart s'écria à deux reprises : « Ah ! mon 

Dieu ! Monsieur Deshuissart : » Puis, il se lit un profond 

silence. 

Le 21 mars, quand le berger Laruelle vint, selon son 

habitude, frapper à la porte de la ferme, Augustine ne put 

aller lui ouvrir, parce qu'elle était enfermée. Elle dut mon-

ter au premier, ouvrir de l'intérieur une croisée que l'on 

appelle le déchargeoir et appeler les charretiers qui déjà 

étaient levés pour se faire ouvrir les portes de sa propre 

chambre. 

Faivre se présenta le premier avec le jeune Auguste. Il 

trouva entr'ouverte la porte de l'habitation donnant sur la 

cour qu'Augustine avait fermée la veille. 

Après avoir inutilement appelé M. et M™ Deshuissart, ils 

entrèrent dans la cuisine et sentirent une odeur de fumée 

tout-à-fait extraordinaire ; mais ayant voulu pénétrer dans 

la chambre des maîtres, dont ils entendaient les gémisse-

mens plaintifs, la fumée devint tellement forte qu'elle les 

fit reculer. Ce ne fut qu'à une seconde tentative qu'ils pu-

rent parvenir à ouvrir la fenêtre de celte chambre, et c'est 

alors qu'ils virent les époux Deshuissart étendus, baignant 

dans leur sang. Le maire de la commune fut averti ; un 

médecin fut appelé. Les magistrats de Meaux se trans-

portèrent immédiatement sur les lieux et se livrèrent à des 

investigations multipliées pour parvenir à connaître l'au-

teur de cet horrible attentat. 

Les soupçons se portèrent sur Faivre, et ces soupçons 

ont été confirmés par diverses circonstances. 

Il était hors de doute que l'individu qui avait pris le 

flambeau dans la chambre d'Augustine connaissait parfai-

tement la disposition des lieux. Ce fait était d'autant plus 

significatif que le flambeau ne restait pas habituellement, 

la nuit, dans la chambre de cette fille, mais plus ordinaire-

ment dans celle de ses maîtres, et il a été établi que Fai-

vre avait vu Augustine travaillant dans sa chambre, avant 

de se coucher, à la lueur du chandelier posé sur le coffre 

à avoine. 

Outre la porte de la cour qui donne sur la rue, il existe 

une autre porte, dite de la garenneou des champs, qui ou-

vre sur un clos. Cette porte avait été fermée, le samedi 

soir, avec la clé et les verroux intérieurs par Augustine. 

Elle était ouverte le dimanche matin. Le pêne de la ser-

rure était sorti de la gâche, comme si la porte eût été ou-

verte sans se servir de la clé, et en tirant avec force les 

battans. 

Une barre de fer servant dans la cuisine a été saisie. 

L'on a saisi également deux coûtres de charrue, instru-

mens contondans et tranchans, ayant pu servir au double 

assassinat. De ces deux coûtres, le plus petit fait partie 

d'une charrue qui était déposée dans le clos, près de la 

porte dite des champs. Si ce coûtre a servi au crime, l'ou-

verture de la porte s'explique par la nécessité d'aller 

prendre ce coûtre, quia été retrouvé à la place qu'il doit 

occuper dans la' charrue, mais sans les coins de bois des-

tinés à le fixer. 

Le second coûtre avait été, la veille du crime, déposé 

par le charretier Pierre, dans l'écurie où Faivre couchait, 

et y fut retrouvé le lendemain. Ce coûtre, plus pesant, plus 

neuf et plus coupant que le premier, peut mieux expliquer 

la nature des blessures faites à la dame Deshuissart et les 

coupures constatées à son bonnet, au drap et à la couver-

ture du lit. La libre disposition que Faivre avait de cet ins-

trument pendant la nuit du crime est une circonstance 

d'autant plus grave que l'accusé a soutenu, contrairement 

à la déposition de plusieurs témoins, qu'il ne connaissait 

pas cette circonstance, et que même il a sollicité un témoin 

de faire sur ce point une déclaration contraire à la vérité. 

Depuis longtemps Faivre paraissait animé contre ses 

maîtres de sentimens de haine qu'il ne dissimulait pas. Il 

s'était plaint souvent avec amertume de la mauvaise qua-

lité de la nourriture qu'on lui donnait. Il avait eu avec les 

époux Deshuissart plusieurs scènes violentes, et avait, 

d'un air menaçant, levé la main sur le mari. Dans la cui-

sine, en présence d'autres gens de service, il avait annon-

cé que, s'il survenait une révolution, il commencerait par 

ses maîtres, et qu'il en serait le bourreau. 

Les vêtemens qu'il portait dans la matinée qui a suivi le 

crime étaient pleins de sang. A la vérité, il avait, avant 

l'arrivée du médecin, soulevé le sieur Deshuissart, qui 

était tout sanglant, pour le changer de place, et à ce mo-

ment ses vêtemens ont pu être tachés. Mais on a remar-

qué sur les habits de Faivre des gouttes de sang que le 

simple contact n'a pu produire, et qui s'expliquent au 

contraire par le jaillissement du sang au moment du 
crime. 

Faivre a dû s'introduire dans la maison soit par la porte 

de la cuisine, laissée ouverte par négligence ou par ou-

bli, soit par la fenêtre dite du déchargeoir, la même 

qu'Augustine a ouverte le matin pour appeler les charre-

tiers. Une échelle qui se trouvait dans la cour a été dépla-

cée pendant la nuit et a pu servir à atteindre le déchar-

geoir. Cette fenêtre ouverte, il était facile, en passant par 

l'escalier, d'entrer dans la maison. Après le crime, l'as-

sassin est sorti par la porte ordinaire, fermée la veille à 

l'intérieur, et qui le lendemain a été trouvée ouverte. 11 a 

ensuite éloigné l'échelle de la croisée, sans prendre le 

soin de la remettre à la place même où il l'avait prise. 

Dans ses divers interrogatoires, Faivre a toujours sou-

tenu qu'il était étra nger aux faits qui lui sont imputés. Il 

a prétendu qu'il ne s'était pas levé pendant la nuit du 20 

au 21 mars, en ajoutant que, s'il s'était levé, le jeune Le-

comte, qui couchait arec lui, se serait nécessairement 

éveillé. Cette conséquence n'est pas juste, car Lecomte 

est encore un enfant dont le sommeil profond n'a pas dû 

être troublé par les mouvemens de celui qui partageait son 
lit. 

La violence du caractère de Faivre, sa force physique, 

qui est remarquable, la haine qu'il portait à ses maîtres, 

les gouttes de sang reconnues sur ses vêtemens et les di-

verses circonstances qui viennent d'être rapportées, con-

courent à démontrer la culpabilité de l'accusé. 

Tels sont les moyens et les conclusions de l'acte d'ac-

cusation dressé contre Faivre. La lecture de cet acte, 

écoutée avec la plus profonde «ttention par 1 auditoire 

lever pour lui ouvrir, elle introduisit sa main par la
 Be

tii 

ouverture qu'on appelle vulgairement chattière, et prit 3 
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nombreux qui se pressait dans la salle d'audience, n'a paru 

causer aucune émotion à l'accusé, qui est resté calme, 

sans affectation, , , . 
Après l'appel des témoins, M. le président a procède a 

l'interrogatoire de Faivre, dont les réponses ont été les 

mêmes que celles qu'il avait faites dans l'instruction. 

Les dépositions des témoins n'ont été que la reproduc-

tion des faits déjà connus. Augustine, cette jeune fille de 

17 ans qui, seule, se trouvait dans l'intérieur de la maison, 

dont la situation au procès a plusieurs foischangé: d'abord 

témoin, puis accusée, puis renvoyée par une ordonnance 

de non-lieu de la chambre des mises en accusation, et re-

devenue à l'audience témoin dans le procès de celui dont 

on l'avait cru complice, appelait sur elle toute l'attention, 

tout l'intérêt, et l'on écoutait avec une vive anxiété toutes 

ses paroles, dans l'espoir qu'un mot qui lui échapperait 

viendrait enfin répandre la lumière sur cet horrible drame. 

L'attente a été trompée, et nous devons dire que la tran-

quillité parfaite de cette jeune fille, en butte pendant plus 

d'une heure aux interpellations les plus pressantes de M. 

le président, de M. le procureur du Roi et des jurés, la 

netteté de ses réponses, ont généralement témoigné de sa 

franchise. . 
A cinq heures et demie l'audition des témoins était ter-

minée, et M. le président a suspendu l'audience, qui a été 

reprise à sept heures pour le réquisitoire de M. le procu-

reur du Roi et la plaidoirie du défenseur. La foule, plus 

nombreuse, plus animée que le matin, encombrait toutes 

les portes du Palais-de-Justice. Outre l'attrait qu'excitent 

toujours les grands procès, on était désireux, impatient de 

savoir quel système adopterait l'organe du ministère pu-

blic au milieu de toutes les incertitudes que les débats ne 

semblaient point avoir dissipées. Aussi le plus grand si-

lence s'est-il bientôt rétabli dans la salle, lorsque M. le 

procureur du Roi s'est levé pour prendre la parole. Dès les 

premiers mots de son réquisitoire, ce magistrat a fait 

connaître l'impression qui dominait dans son esprit, celle 

du doute. Passant en revue dans une analyse rapide les 

diverses phases de l'instruction, les moyens d'accusation, 

ceux que l'on pouvait invoquer pour la défense, il a fait un 

tableau fidèle, une appréciation juste, généreuse et im-

partiale de tous les élémens du procès, et a dit aux jurés 

que sa conscience, restée indécise, ne lui permettait point 

de soutenir l'accusation ; qu'il ne F abandonnait point pour-

tant, mais qu'il s'en rapportait aux lumières et à la sagesse 

du jury. 

Rendons-nous l'interprète des sentimens d'approbation 

unanimes que cette manière large, consciencieuse, indé-

pendante d'apprécier une grave accusation, a inspirés dans 

tous les cœurs. M. Àrmet de l'Isle, en agissant ainsi, a 

non seulement donné une haute idée de la justesse de son 

esprit, de la noblesse de son caractère, mais il a montré 

comment le ministère public devait être compris et exercé. 

L'intérêt de la justice, celui de la société le veulent ainsi. 

La mission confiée d'office au défenseur de l'accusé était 

devenue facile, car si l'accusation n'avait point été positi-

vement abandonnée, elle s'était au moins fort atténuée. 

Aussi M c Clément renonçant à développer les moyens de 

fait , qui, devant une accusation plus sérieuse, auraient pu 

être invoqués pour la justification complète de l'accusé, 

s'est-il borné à faire ressortir en très peu de mots com-

bien la moralité, la bonne conduite de ce jeune homme, 

en faveur duquel le maire, le brigadier de la gendarmerie 

rendaient le meilleur témoignage, devaient éloigner de lui 

tous les soupçons. Les paroles du défenseur ont été ac-

cueillies avec une vive sympathie dans tout l'auditoire. 

Le résultat du procès n'était plus douteux. Après un 

résumé très rapide de M. le président, les jurés sont en-

trés en délibération. Cinq minutes étaient à peine écoulées 

qu'ils revenaient déjà avec un verdict d'acquittement. 

L'accusé, les yeux pleins de grosses larmes, les bras 

élevés vers le ciel, s'efforçait de remercier les jurés; mais 

l'émotion, les sanglots ne lui ont pas permis de prononcer 

un seul mot. 

clé de la maison suspendue intérieurement à un cloù co 

tre le panneau de la porte. 

» Elle savait que la vieille mère, précisément dans ] 

but de faciliter l'entrée de ses filles lorsqu'elle était enen,
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L'accusé est introduit. C'est un homme de prf's de 60 

ans, petit, assez gros, ayant des lèvres minces, mais dont 

l'ensemble de la physionomie ne semble pas révéler des 

instincts bien cruels. L'accusation lui reproche pourtant 

un horrible assassinat sur la personne de sa belle-mère, 

pauvre vieille âgée de plus de 80 ans, dans le seul but de 

faire cesser le service d'une rente de huit décalitres de blé 

qu'il avait à lui fournir annuellement. 

M. Autran occupe le siège du ministère public. 

M" Sigaud est au banc de la défense. 

L'accusé déclare s'appeler Jean-Paul Feys, être âgé de 
59 ans, être né à Beaudinard (Var). 

Voici l'exposé des faits tels qu'ils résultent de l'acte 
d'accusation : 

« Marianne Constant, veuve Jouvenel, avait eu trois en-

fans de son ménage : un fils, appelé Jean-Baptiste ; une 

fille, nommée Marie, qui devint l'épouse et plus tard la 

veuve du sieur Simon ; enfin Rosalie, femme de l'accusé 

Jean Peys. Parvenue à l'âge de 80 ans, elle habitait toute 

seule une petite maison sise à l'extrémité du village de 

Beaudinard et contiguë à l'église paroissiale. Depuis plus 

de vingt-cinq ans ses enfans lui servaient une modique 

pension de seize panneaux de blé ou soit d'environ douze 

décalitres. Des discussions s'étaient élevées dans la famille 

à l'occasion de cette rente. L'accusé, jaloux de ce que sa 

belle-mère avait prêté à son beau-frère une somme de 200 

francs sans intérêts, se montra le plus récalcitrant. La jus-

tice fut au moment d'intervenir. 

» Il fallut, en définitive, pour terminer une querelle qui 

privait la veuve Jouvenel de tout secours que fson fils ex-

pia, par le sacrifice annuel d'un panai de blé, le tort qu'a-

vait eu sa mère de lui avancer de l'argent sans intérêt ; il 

fallut encore que ses deux sœurs jouissent, mais à son 

exclusion, de l'écurie et du grenier à foin situés dans la 

maison qu'elle occupait. A ces conditions seulement la 

rente des seize panneaux fut continuée. Jean-Baptiste en 

payait six, la veuve Simon cinq, Peys en livrait pour son 

contingent une égale quantité, non sans faire éprouver 

chaque année des retards, et sans manifester du dépit, de 
la répugnance. 

» C'est à l'aide de ces modiques secours que la veuve 

Jouvenel pourvoyait à sa subsistance. Malgré son grand 

âge elle était active et laborieuse ; elle louait ses heures 

pour les travaux de la campagne, et le prix de ses journées, 

joint aux trois sacs de blé qu'elle recevait de ses enfans, 

suffisait pour faire équilibre à ses modestes dépenses. Du 

reste, bonne et serviable, cette vieille femme était aimée 

de tout le monde, on ne lui connaissait aucun ennemi, et 

jamais une plainte ne s'était élevée contre elle. 

•>Dans la matinée du 16 février, la veuve Simon voulant 

montrer à un acquéreur des glands qu'elle avait renfermés 

dans le grenier de sa mère, se rendit à l'habitation de 

cette dernière. La porte en était fermée. Ne voulant point 

réveiller sa mère ni l'exposer au froid en la priant de se 

couchée, plaçait toujours la clé dans cet endroit. Après 

avoir ouvert la serrure, la veuve Simon parvint à fai
re 

courir, à l'aide d'un bâton, un petit verrou qui se trouvait 

poussé, puis elle pénétra dans la demeure, non sans quel-

que difficulté, car elle l'ut obligée de secouer vivement la" 

porte pour faire tomber une barre de bois placée en arc-

boutant derrière elle. Ces précautions insolites l'étonnè-

rent; elle s'élança dans la chambre, mais un spectacle 

horrible s'offrit tout-à-coup à ses yeux : le lit de sa mère 

était couvert de sang, et son çadivre, dont les pieds re-

posaient encore sur les draps, était étendu par terre l
a 

tête du côté de la cheminée et posée sur un tas de linges 

en désordre. 

» La veuve Simon, frappée d'épouvante, ne put même 

pousser un cri, l'usage de la parole lui manqua subite-

ment; tremblante et pâle, elle courut chez sa sœur Rosa-

lie, épouse de l'accusé, et ce fut seulement après quelques 

instans de repos qu'elle put lui raconter l'affreux malheur 

qui venait de les atteindre; toutes deux retournent, ac-

compagnées de Paul Peys, auprès de leur vieille mère si 

lâchement égorgée. Cependant l'autorité locale est aussi-

tôt instruite de ce terrible événement; toute la population 

de Beaudinard, qui avait connu la veuve Jouvenel douce 

et prévenante, et qui éprouvait pour elle un sentiment de 

respect et de vénération, s'épouvante et s'afflige; chacun 

se demande avec anxiété quelle main criminelle a frappé 

cette vieille femme, qui n'avait point excité de vengence 

et qui ne pouvait tenter la cupidité; la procédure devait 

bientôt répondre et dénoncer à la justice l'auteur de cet 

attentat odieux; mais, pour bien comprendre sa marche, 

il est indispensable de connaître d'abord certains détails 

de localité. 

» Le village de Beaudinard est bâti -sur un mamelon que 

couronnait autrefois le château seigneurial. Sur le versant 

sud est bâtie l'église, qui est peu élevée; la partie posté-

rieure, adossée à la colline, dépasse à peine le sol de quel-

3
ues mètres. Du couchant et du levant elle est flanquée 

'habitations particulières dont les toitures se confondent 

presque avec la sienne; aussi le clocher donne-t-il accès 

sur les maisons voisines. La plupart d'entre elles n'ont 

même pas d'ouverture pour arriver sur leur couvert, et 

lorsqu'il s'agit soit de réparer, soit de ramoner leschemi 

nées, les propriétaires passent ordinairement par l'église. 

L'habitation de la veuve Jouvenel lui est contiguë, du côté 

du levant elle forme le commencement d'une ligne de mai-

sons qui se dirige dans le même sens et remonte au nord 

par une pente assez rapide; après elle vient la demeure 

de Jean Guichard, puis celle de Pellegrin qui suit celle de 

l'accusé. L'entrée de cette dernière est située dans un en-

foncement qui la dérobe presque aux regards. Au devant 

de la porte ont été construits divers petits bâtimens élagés 

les uns sur les autres que l'on peut facilement escalader, 

et d'où l'on arrive aussi à la toiture des maisons voisines. 

» Soumis à l'examen d'un homme de l'art , le cadavre 

de la veuve Jouvenel présenta quatre plaies aux régions 

temporales de droite et de gauche et au côté droit du 

cou. Ces blessures, produites par un couteau tranchant et 

acéré, avaient atteint et ouvert la trachée-artère; les deux 

veines jugulaires étaient entièrement coupées, ce qui avait 

dû occasionner immédiatement une hémorrhagie; enfin 

les lésions des parties intérieures offraient un tel désordre, 

que l'honme de l'art crut pouvoir affirmer. que l'instru-

ment meurtrier, plongé avec force, avait ensuite été pro-

mené en divers sens et à plusieurs reprises avec un achar-

nement féroce. La mort avait été instantanée. 

» Le crime était donc certain-ria veuve Jouvenel avait 

succombé, au milieu de la nuit, pendant son sommeil, sous 

les coups redoublés d'nn ennemi barbare. Maintenant quel 

était le coupable? le mobile de l'assassinat? comment 

avait-on pénétré près de la victime ? Ces divers problêmes 

allaient bientôt être résolus. 

» Comme la porte d'entrée n'offrait aucune trace d'ef-

fraction, et que la fenêtre de la chambre était intacte, que 

ces deux ouvertures étaient d'ailleurs fermées intérieure-

ment, le criminel n'avait pas pu s'introduire dans la mai-

son par l'une de ces deux voies. On remarqua sur le sol 

de l'appartement des traces de suie ; l'une d'elles présen-

tait la forme distincte du pied qui l'avait produite, et était 

surtout visible sur le drap, ce qui fit présumer naturelle-

ment qne le meurtrier était entré dans la chambre par le 

tuyau de la cheminée. Cette vraisemblance devint une cer-

titude lorsqu'on procédant à l'examen attentif des lieux, 

on découvrit sous le manteau de la cheminée un tas de 

suie répandue sous les cendres, et dont la chute avait dû 

être provoquée par l'arrivée de l'assassin. Au-dessus était 

encore la chaise qui avait servi à son ascension quand il 

quitta le théâtre du crime, et, sur cette chaise, une cer-

taine quantité de suie détachée sans doute par son retour. 

Ce double résultat devait d'autant mieux être attribué au 

trajet d'un homme que, dans la partie intérieure du tuyau 

qui correspond plus exactement à l'ouverture de la che-

minée, il y avait beaucoup moins de suie contre les parois 

qu'ailleurs. Celle qui recouvrait les cendres indiquait du 

reste évidemment que la chaise ne se trouvait point sous 

la cheminée lorsque l'assassin descendit, car ce meuble 

eût certainement garanti la portion du foyer qui se trou-

vait sous lui. Cette suie prouvait aussi que le but unique 

du coupable, en plaçant la chaise dans la cheminée, avait 

été de faciliter sa sortie. 

»Le chapeau de la cheminée, qui, comme ceux de toutes 

les cheminées voisines, était auparavant recouvert de tui-

les, n'était plus dans le même état : ces tuiles auraient 

gêné l'introduction d'un homme ; on les avait déposées 

avec précaution en un tas sur les côtés ; leur conservation 

parfaite démontrait que l'assassin était descendu par le 

tuyau et n'avait point seulement remonté par cette voie, 

car s'il eût rencontré cet obstacle, il l'eût violemment 

franchi, et les tuiles seraient tombées en se brisant et sans 

ordre. D'autre part, on trouva sur la toiture de l'église, 

qui est contiguë à celle de la maison Jouvenel, une barre 

en bois de chêne qui avait servi jadis pour le placemeu 

d'une cloche. Ce rondin portait des empreintes indiquai! 

qu'on l'avait placé en travers sur le tuyau de la cheminée 

pour soutenir une corde destinée à faciliter la descente du 

coupable dans l'intérieur. Les entailles paraissaient fraî-

ches; les traces de la corde étaient visibles, et les em-

preintes s'appliquaient exactement aux deux côtés u 

tuyau. Deux tuiles, sur la toiture de la veuve Jouvenel 

sur celle du sieur Guichard, semblaient nouvellement bri-

sées par le passage récent d'un homme. Enfin, comme 

clocher se trouvait fermé pendant la nuit du crime, sai 

que la porte offrît la moindre trace d'effraction, il devena 

évident que le coupable n'avait pu atteindre la chemine 

qu'en escaladant d'abord les deux petits réduits qui so 

dessous la maison de Paul Peys, et passant de là sur m 
toitures voisines. Par cette voie s'étaient effectués, s 

son aller, soit son retour ; ce dernier avait même lai
s 

sur la converture de l'église, qui domine d'un mètre 

demi seulement l'une de ces petites constructions, un v ̂  

tige accusateur : c'était l'empreinte d'un talon couvert 

suie sur le bord du toit. .
 u

; 
» Pour avoir la parfaite connaissance des lieux "ju 

avaient dirigé l'assassin, il fallait habiter le village ; f> 

commettre un meurtre qu'aucun vol ne précéda ni ne 
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4 UI
 ,T là chez sa belle-mère. Vivant en mauvaise in-

Jn avec elle, d'un caractère scandaleusement sor-

'.• '^ d'une avidité toujours croissante, il aura voulu, par 
th

 t de la veuve Jouvenel, se débarrasser d une rente 
la 11

 vnble sans doute, mais qu'il servait toujours avec plus 
fSmance. Aussi les soupçons du village se porterent-

4e r
\r Pevs dès qu'on apprit le crime, et les perquisitions 

# f 'justice ont amené contre lui des preuves de culpa-

l ilité accablantes, quoique muettes ...... . 
Au rebours des autres membres de la famille qui 

rouvé leur alibi d'une manière incontesta-
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 n'aimait pas sa belle-mère, n'allait jamais 

ble, 

d'ailleurs ont pr 
rot homme n aimait pas sa 

■ niretnelui livrait sa rente de cinq panaux quala 

A 1ère extrémité; son avarice incroyable avait été re-

nuée même par les hahitans du pauvre hameau déjà si 
j.„„„„rr>aa PI i v-mômes . On savait qu'il impo-

ns, au 

se noyer dans la rivière, et 

vôtre avait déserté la maison paternelle pour aller 

se placer en qualité di 

Moment économes eux-mêmes. On savait qu U i 

• ,1 sa femme et à son fils les plus dures privation 

pi que Pi 

domestique. On savait que malgré 

instances "de son épouse il avait abandonné le chevet 

T « mère expirante et le lit où l'un de ses enfans rendait 

° 'ruit d'une heure 

aisance ; mais son 

ee"n''avait d'égale au monde que sa cupidité. D'autre 

îlri on a trouvé sous les couvertures du lit, à côté du ca-

lavr'c et dans une mare de sang un petit couteau dont lo 

'.dernier soupir pour ne point perdre le 

Jje travail, et cependant il vivait dans l'ai 

Tanche est encore garni de fer, portant la marque A et 

tout ensanglanté lui-même ; c'était l'instrument meurtrier 

reconnu pour tel par l'homme de l'art, et que l'assassin 

dans le trouble où le jeta son crime ou par une permission 

de la providence avait oublié dans a chambre de la victime. 

Trouver le propriétaire du couteau; c'était découvrir le 

•oui able. Le lendemain même du jour où la veuve Jouve-

nel availjpéri égorgée, on représente cette arme à l'accusé. 

, Ce couteau m'a peut-être appartenu, » dit-il. Puis il se 

rétracte, il prétend ne l'avoir jamais possédé. Plus tard, 

changeant encore de système, il convient qu'il a trouvé ce 

couteau dans une vigne, il y a huit ou dix années ; mais 

depuis deux ans, il l'a perdu, et sait que sa belle-mère 

s'en élait emparée. La femme de Jean Peys affirme, au 

contraire, que le couteau trouvé dans la vigne est un de 

cetfX que la justice à saisis chez elle le 13 mars. 

»J| reconnaît lui-même que le couteau qui a servi au cri-

m lui a appartenu; il l'avait trouvé dans la vigne de la 

Figuerrasse. -Eli bien ! c^ couteau trouvé dans la vigne 

était encore dans la maison le 15 février, suivant sa 

femme, qui se borne à dire qu'il n'en est sorti que le 13 

mars. 

«Comment croire que la veuve Jouvenel s'en fut emparé 

deux ans sans que sa fille le sut, sans que personne eut 

jamais vu dans ses mains le couteau qu'on devait retrou-

ver sur son cadavre? Comment croire qu'elle l'eût prisa 

un homme si avare que son gendre, et que ce dernier, 

connaissant depuis deux ans le larcin, n'eût fait aucune 

réclamation ? Comment croire que cette vieille femme, qui 

p irtait toujours à sa ceinture suspendu par une lanière en 

cuir, un mauvais couteau, « dont la lame, disait-elle, 

tremblait comme ?es dents, •> en eut un meilleur et ne s'en 

servit pas? Son assassin, seul dans le village, aurait donc 

connu l'existence de cette arme puisqu'il avait compté sur 

elle pour commettre le crime en s'introduisant chez sa vic-

time ; il savait qu'il y trouverait un instrument acéré pro-

pre à donner instantanément la mort et dont la lame ne 

tremblait pas ; il l'aurait cherché, découvert dans cet en-

droit secret où on le tenait, puisque personne ne l'a jamais 

vu, et s'en serait servi puis l'aurait laissé là, cela est im-
possible. 

«Mais une autre circonstance qui s'est révélée, vient don-

ner une nouvelle force à cette charge déjà si accablante 

oui résulte de la possession du couteau. Dans la matinée 

du 16 février, vers les cinq heures, le nommé Joseph Gui-

chard se rendit dans le clocher pour y régler l'horloge, il 

aperçut devant la caisse un mouchoir bleu plié en cra-

vate et taché de suie. Une certaine quantité de cette subs-

tance était répandue sur le sol et contre la porte de l'hor-

loge était une petite bouteille de sirop vide ; ces objets fu-

rent saisis par la justice. L'assassin de la veuve Jouvenel, 

après avoir lavé ses mains sanglantes dans la chambre 

même qui servit de théâtre à son crime, ainsi que l'attes-

tait l'empreinte de cinq doigts sur une 'cruche dont l'eau 

avait été répandue, devait avoir changé de vêtemens dans 

le clocher et par mégarde oublié sa cravate et sa bouteille. 

Hemonter au propriétaire de ces objets, c'était encore ar-
river au coupable. 

» Le mouchoir fut représenté à Paul Peys et aux mem-

bres de sa famille. Ils déclarèrent formellement ne pas le 

reconnaître et n'en avoir jamais eu de semblables en leur 

possession. Cependant l'instruction lui a donné le démenli 

e plus exprès; elle a établi par de nombreux témoins que 

'accusé avait, ainsi que son fils, porté depuis deux ans 

une cravate pareille à celle qu'on retrouva, le 16 février, 

tonte empreinte de suie dans le voisinage du lieu où se 

commit le crime. Qu'on rapproche ce fait de l'exclamation 

échappée au fils de Peys, quand on lui annonce que plu-

sieurs personnes disaient avoir vu ce mouchoir au cou de 

son pore et au sien : « Nous sommes perdus si elles re-

connaissaient cette cravate !» et la vérité brillera de tout 
non éclat. 

"Quant à la bouteille de sirop, la visite opérée au domi-

i accusé amena la découverte de cinq fioles absolu-
ment semblables, vendues par un empirique de Salernes, 

•omme Lazarr, et renfermait un liquide dont Peys usait 
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? retiraient et qui l'interrogeaient 

monts de son suicide, elle répondit; « que c'était 

pour sauver son fils et son mari. » Sans doute, elle espé-

rait faire croire à sa propre culpabilité; en se donnant la 

mort, elle voulait aux dépens de sa vie racheter les jours 

d'un époux qu'elle savait criminel et qu'elle voyait con-

vaincu. C'est, qu'en effet, des témoins muets, mais écra-

sans, ont établi l'assassinat comme l'oeuvre de Paul Peys. 

C'est que l'opinion publique de Beaudinard, qui le dénonça 

tout d'abord, a reçu la consécration de la procédure, et 

que, quelque difficile à croire que soit un meurtre commis 

avec préméditation par un gendre sur sa belle-mère, pour 

éviter de lui payer un sac de blé, on est forcé de recon-

naître ce crime, quand à l'avarice profonde et au cœur en-

durci de l'accusé, viennent se joindre des preuves si nom-
breuses et si claires. » 

De nombreux témoins sont entendus, ils viennent con-

firmer la plupart des charges reproduites par l'acte d'ac-

cusation; une charge nouvelle se produit même à l'audien-

ce pour la première fois : un des témoins appelés recon-

naît d'une manière positive le couteau qui avait été l'in-

strument du crime pour l'avoir vu dans les mains du fils 
Peys un an avant l'assassinat. 

L'accusation a été soutenue avec cette convenance et 

cette dignité qui caractérisent le magistrat qui portait la 
parole. 

Le défenseur, dans une discussion qui a duré plus de 

cinq heures, a relevé les moyens de défense que cette 
cause présentait. 

Après un résumé d'une remarquable impartialité, le 

jury est entré dans la salle des délibérations, et il en a 

rapporté un verdict de culpabilité, avec déclaration de cir-
constances atténuantes. 

Peys a été condamné à la peine des travaux forcés à 
perpétuité. 

Kyerment, manieur, âgé de trente-huit ans. 

Dans la matinée de ce jour, il dit à deux de ses ouvriers 

de le descendre, suivant l'usage, au moyen d'une corde 

enroulée à une manivelle, dans une marnière dont il est 

propriétaire. Mais au deux ou troisième tour que fit la cor-

de, elle se rompit tout à coup, et Kyerment fut précipité 

d'une hauteur de 28 mètres. Dans cette effrayante chute, 

il se brisa trois côtes et fut tout mutilé. On désespère de le 
sauver. 

La justice informée s'est transportée sur le lieu de l'é-

vénement. Elle a reconnu que la corde qui avait manqué 

avaitété auparavant, par une affr3use préméditation, cou-

pée presque entièrement, de manière à se rompre dès 

qu'elle supporterait un poids un peu lourd. Par suite de 

l'enquête, clés soupçons graves se sont arrêtés sur les 

trois frères C..., ouvriers du sieur Kyerment, et sur l'or-

dre du procureur du Roi, ils ont été arrêtés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, pair de France. 

Audiences des 17 décembre 1847 et 7 janvier 1848. — 

Approbation royale du 3. 

QUESTION NEUVE. SUBVENTION DANS i/lNTÉRÈT DES CHEMINS 

VICINAUX. — RECOURS PAR LA VOIE DU PRÉFET SANS MI-

NISTÈRE D'AVOCAT. — AU FOND, REJET DU RECOURS. 

En matière de subvention pour dégradations aux chemins 

vicinaux, les recours sont rccevablcs comme en matière de 

contributions directes par simple mémoire déposé aux mains 

du préfet dans les trois mois de la connaissance des arrêtés 

du conseil de préfecture attaqués et sans ministère d'avocat. 

Deux arrêtés du conseil de préfecture de la Moselle des 

26 novembre 1844 et 11 janvier 1845 ont condamné le 

baron d'Huart de Nothomb, fabricant de faïences, à payer 

aux communes de Longwy et d'Herserange des subven-

tions spéciales, pour réparations de dégradations causées 

au chemin vicinal de Longwy à Herserange. 

Le baron d'Huart de Nothomb s'est pourvu contre ces 

arrêtés par Mémoire déposé à la préfecture de la Moselle 

dans les trois mois de la notification à lui faite desdits ar-

rêtés, dont il conteste le bien-jugé. Le ministre de l'inté-

rieur, dans son avis, contestait la recevabilité du recours. 

Le conseil, après avoir entendu le rapport de M. 

Louyer-Villermay, maître des requêtes, et les conclusions 

de M. Cornudet, commissaire du Roi, a rendu la décision 
suivante : 

cile de 

« Louis-Philippe, etc.; 

» Vu la loi du 21 mai 1836, la loi du 26 mars 1831 et celle 
du 21 avril 1832, le décret du 22 juillet 1806 ; 

» En ce qui touche la fin de iion-recovoir opposée par no-
tre ministre de l'intérieur : 

» Considérant que par l'art. 14 de la loi du 21 mai 1836 le 
recouvrement des subventions spéciales destinées à la répara-
tion des dégradations extraordinaires causées aux chemins vi-
cinaux est assimilé au recouvrement des contributions di-
rectes ; 

» Que dès lors les subventionnaires peuvent se pourvoir 
contre le recouvrement desdites subventions dans les formes 
établies pour les réclamations en matière d'impôt direct ; 

» Considérant que, d'après l'art. 29 de la loi du 26 mars 
1831 et l'art. 30 de la loi du 21 avril 1832, les contribuables 
sont admis à transmettre au gouvernement leur recours contre 
les décisions des conseils de préfecture rendus en cette ma-
tière, par l'intermédiaire des préfets; 

» Considérant que le recours du sieur d'Huart de Nothomb 
contre les décisions par lui attaquées a été enregistré à la pré-
fecture de la Moselle dans les trois mois de la signification 
desdiles décisions ; que dès lors il a été formé dans les délais 
fixés par le règlement ; 

» En ce qui touche le grief tiré par le requérant de ce que 
lo chemin de Longwy à Saulnes, à raison duquel il se prétend 
imposé n'aurait pas été en état de viabilité; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction, que le sieur 
d'Huart de Nothomb a été imposé, non pour la réparation des 
dégradations causées aux chemins de Lonwy à Saulnes, mais 
seulement pour la réparation des dégradations causées au che-
min vicinal de Longwy à -Herserange, dont l'état de viabililé 
avaitété constaté par une expertise contradictoire ; 

» En ce qui louche le grief tiré par lo requérant de ce que, 
eu sa qualité d'adjudicataire de coupes do bois, il ne serait pas 
passible de la subvention à laquelle il a été imposé ; 

» Considérant qu'il résulte de ladite instruction que ce n'est 
point en qualité d'adjudicataire de coupes de bois, mais en 
qualité de propriétaire d'une faïencerie si tuée sur le territoire 
de Longwy, et à raison des dégradations extraordinaires cau-
sées par l'exploitation de cette faïencerie au chemin vicinal 
dont il s'agit, que le requérant a été condamné à payer aux 
communes do Longwy et d'Herserange les subventions des-
tinées à la réparation de ces dégradations ; 

» En ce qui touche le moyen proposé par notre ministre de 
l'intérieur, et tendant à ce qu'il nous plaise annuler comme 
irrégulière l'expertise à laquelle il a été procédé pour fixer le 
montant de la subvention due par le sieur d'Huart de Nothomb ; 

» Considérant qu'en admettant que cette expertise ait été 
irrégulicre, le sieur d'Htiart de Nothomb n'a point réclamé 
contre les résultats de ladite opération et ne conteste pas le 
montant de la subvention à laquelle il a été imposé ; que dès 
lors il n'y a lieu d'ordonner une expertise nouvelle ; 

» Art. 1
ER

. La requête du sieur d'Huart de Nothomb est re-
jetée. » 

MM. les souscripteurs à la Gazette des Tribunaux dont 

l'abonnement expire le 15 janvier, sont invités à opé-

rer immédiatement leur renouvellement, s'ils veulent évi 

ter la suppression de l'envoi de la feuille. 

Tous les bureaux de messageries reçoivent les abonne-
mens, à 

18 fr. pour trois mois 

36 fr. pour six mois, 

72 fr. pour l'année, 

sans aucune augmentation. 

On peut aussi envoyer des mandats sur Paris ou sur la 

poste, en affranchissant la lettre d'envoi 

PARS, 11 JANVIER. 

Aujourd'hui le bruit s'est répandu au Palais qu'uu 

membre de la Cour de cassation avait tenté de se donner 

la mort. Cette nouvelle a été bientôt confirmée : M. Her-

vé, conseiller à la Cour de cassation, dans un accès de 

fièvre chaude , s'est précipité par la fenêtre. M. Hervé 

a été relevé dans un état qui inspire de vives inquié-
tudes. 

— Deux noms qui ont acquis une triste célébrité dans 

ces derniers temps, celui de M"° Deluzy-Desportes et ce-

lui de M. le duc de Choiseul-Praslin, retentissaient aujour-

d'hui devant la 5
E chambre du Tribunal civil de la Seine: 

il s'agissait d'une réclamation dirigée par M. Bourgogne, 

marchand de corsets, contre M"' Deluzy-Desportes et 
contre la succession Choiseul-Praslin. 

M' Nogent Saint-Laurens, avocat de M. Bourgogne, ex-

posait que son client avait fait pendant plusieurs années à 

la famille de Choiseul-Praslin diverses fournitures, mon-

tant à une somme de 472 francs, dont on avait négligé de 

payer le prix. Pour rappeler cette dette, qu'il supposait 

oubliée, M. Bourgogne crut qn'il suffirait d'envoyer sous 

enveloppe sa facture acquittée à M
1U

 Deluzy-Desportes, 

institutrice des demoiselles de Praslin, chargée d'ordinaire 

de commander chez les divers fournisseurs de la maison, 

et de payer les objets nécessaires à ses élèves ; il envoya 

en effet sa facture acquittée, mais, au lieu de payer, M
11
' 

Deluzy se serait bornée à répondre qu'elle passerait chez 

le sieur Bourgogne, afin de régler son mémoire. Cepen-

dant, malgré cette réponse, soit négligence, soit oubli, 

M
11

" Desportes ne s'est jamais présentée chez M. Bourgo-

gne, et elle n'en a pas moins conservé la facture acquittée 
qu'on avait laissée entre ses mains. 

Dans ces circonstances et pour obtenir le prix de son 

mémoire, M. Bourgogne s'est vu obligé de former contre 

M"
0
 Deluzy-Desportes et contre la succession de Choiseul-

Praslin solidairement, une demande en paiement d'une 
somme de 472 fr. 

Personne ne s'est présenté dans l'intérêt des défendeurs, 

qui se sont bornés à faire poser des conclusions dans les-

quelles ils exposent qu'ils savent de source certaine que 

M"
e
 Deluzy-Desportes ne doit rien à M. Bourgogne. Que 

l'usage de M. de Choiseul-Praslin était de payer comptant 

toutes les fournitures qui pouvaient être faites pour sa 

maison ; que dans la circonstance du procès, rien n'indi-

que qu'il ait dérogé à ses habitudes; que la facture acquit-

tée qui se trouve dans les pièces de la succession, tend à 

prouver le contraire et qu'il y a lieu par conséquent de re-
jeter la prétention du demandeur. 

Le Tribunal, présidé par M. Perrot, considérant que la 

demande n'est pas justifiée, qu'il résulte au contraire des 

documens du procès que le sieur Bourgogne a été payé, 

le déboute de sa demande et le condamne aux dépens. 

— Le Tribunal de commerce, à son audience d'aujour-

d'hui, présidée par M. Barthelot, a ordonné la lectu-

re publique et la transcription sur ses registres, d'une 

dépêche de M. le préfet de la Seine à M. Bourget, pré-

sident du Tribunal de commerce , lui donnant avis 

que, par lettre du 20 décembre dernier, M. le minis-

tre des affaires étrangères lui avait annoncé que l'exe-

quatur du Roi avait été accordé à M. Elury-Hérard, que 

l'ambassadeur du shah de Perse a nommé consul-général 
provisoire de cette puissance à Paris. 

En conséquence, M. Elury-Hérard pourra, ainsi que le 

chancelier dont il fera choix, vaquer librement à l'exer-
cice des fonctions qui lui sont conférées. 

Avant d'en arriver à la plainte en adultère qui occupe 

aujourd'hui le Tribunal, il y a eu de la part du plaignant 

et du prévenu assaut de ruses et de supercheries assez cu-

rieuses. Toutefois 'a victoire est restée au bon droit, c'est 

à-dire au mari outragé puisqu'il est parvenu enfin à faire 

asseoir sur le banc des coupables sa trop légère moitié et 
son complice. Voici les faits: 

Depuis quelque temps le sieur Trochet croyait avoir 

d'excellentes raisons de croire que sa femme le délaissait, 

lui jeune et mari d'un an à peine, pour écouter les propos 
séducteurs d'un quasi sexagénaire. 

Il alla donc confier ses peines domestiques au commis-

saire de son quartier qui lui proposa sur-le-champ son in-
tervention légale et investigatrice. 

« Permettez, Monsieur le commissaire, dit le mari, je 

ne demande pas mieux que de profiter de votre bonne vo 

lonté, mais, je dois vous prévenir que nous avons affaire 

à forte partie. Je sais de science certaine que pour se sous-

traire aux conséquences de votre visite inattendue, les cou-

pables ont eu le soin de se pourvoir d'une commère de re-

change à l'aide de laquelle ils espèrent opérer une substi-

tution protectrice. —Ah ! ah ! fit le commissaire.—Mais nous 

serons aussi malins qu'eux; je prendrai une chandelle, 

et pendant que vous frapperez à la porte, je casserai un 

carreau donnant dans un co jloir par où doit nécessaire-

ment se faire le tour d'escamotage, et grâce à mon fanal 
improvisé, nous verrons bien. » 

Les choses se passèrent ainsi qu'on les avait prémédi-

tées: le commissaire frappa à la porte, le mari alluma sa 

chandelle, cassa le carreau, et aperçut parfaitement une 

ombre légère se réfugiant dans un cabinet noir. La rem-

plaçante, il est vrai, n'eut pas le temps de venir jouer son 

rôle, car la porte s'ouvrit trop tôt sur les injonctions pres-
santes de l'autorité. 

Mais des pantoufles accusatrices reconnues par le mari 

trahirent la fugitive, que l'on trouva blottie sur un grabat 

jeté là évidemment pour le besoin de la cause, tandis 

ÇHRONiaUE 

DEPARTEMENT. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Un funeste accident, ouplutôt 

une tentative de meurtre a été commise, le 3 de ce mois, à 

Ectot-l'Auber, arrondissement u'Yvetot, sur le nommé 

qu'une autre femme, la commère obligée, dépossédée brus-

quement de sa couche, grelottait au fond d'une sombre 
cachette. 

L'implacable procès-verbal constata bien des choses à 

la charge des prévenus, mais leur dernier coup de grâce 

fut la déclaration spontanée de la comparse, qui vendit le 
secret delà comédie. 

Bien que citée pour être entendue comme témoin à l'au-

dience, cette femme n'a pas jugé à propos de comparaître, 

et le Tribunal l'a condamnée à 50 francs d'amende. 

Malgré leurs vives dénégations, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat du Roi Mongis, la femme Tro-

chet et son complice ont été condamnés chacun à trois 

mois de prison, et ce dernier, en outre, à 100 francs d'a-
mende. 

— Ferdinand Steinreck a choisi une singulière profes-

sion : il a songé à rajeunir la légende du Juif-Errant. 

Vieux, la barbe longue, les traits fortement accusés, on 

comprend qu'en courbant un peu le dos, en faisant trem-

bler sa voix, en s'appuyant sur un long bâton, il pouvait, 

aux yeux des gens crédules, faire revivre le grand cou-

pable Asshwerus. 

Mais de notre temps, il ne suffit pas d'être maudit de 

Dieu pour avoir le droit de parcourir les royaumes, il 

faut encore la protection des hommes, représentée par 

un passeport. Steinreck ne se fît pas faute de passeports ; 

quoique Français, le Juif-Errant moderne fit bon marche 

de sa nationalité : en Danemark, il se fit Danois ; en Au-
triche, Autrichien; toujours sous des noms différents, il se 

dit tour-à-tour citoyen de Dresde, de la Suisse, de la Hol-

lande, de l'électorat de Hesse. 11 trouvait son compte a 

changer ainsi de patrie ; outre la liberté des voyages, il 

trouvait, au moyen de ses passeports, des secours auprès 

des chargés d'affaires des pays qu'il parcourait. 

Le mal n'eut pas été grand, si les passeports de Stein-

rerk eussent été de bon aloi, mais lors de sa dernière ar-

restation, on eut la preuve que ces pièces, si elles éma-

naient des autorités légales, n'avaient pas été délivrées 

sous son nom, ni pour lui. Steinrerk, tout bonnement, se 

procurait, on ne sait comment, des passeports, et y faisait 

mettre le nom qu'il lui plaisait. 

Il comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention de rupture de ban et de falsifia 

cation de passeports. 

A force de voyages chez tous les peuples, le pauvre 

homme ne peut s"'exprimer en aucune idiome ; il y a pour 

lui confusion des langues, à grand'peine, il fait compren-

dre qu'il est vieux; qu'il ne peut plus travailler, et qu'il n'a 

jamais fait de mal à personne. 

M. l'avocat du Roi fait connaître, en effet, qu'il n'a ja-

mais été condamné que pour vagabondage. 

Pendant que le Tribunal délibère, une femme s'appro-

che de la barre, tombe à genoux, et joignant les mains, 

marmotte quelques paroles inintelligibles. 

M.' le président : Est-ce que vous êtes la femme du 

prévenu ? — R. Je suis sa femme et la mère de ses quatre 
enfans. 

L'audiencier fait relever cette femme, et le Tribunal 

usant d'indulgence, condamne Steinreck seulement à trois 

mois de prison. 

— Une affaire fort singulière s'est brusquement produite 

à la fin de l'audience de la police correctionnelle. Dans le 

cours de cette audience, un nommé Monnerie était préve-

nu de vagabondage. « Je me trouvais momentanément 

sans ouvrage, disait le prévenu pour sa défense ; mais si 

le Tribunal veut bien me mettre en liberté, je suis bien sûr 

de trouver du travail. » 

Comme Monnerie avait été déjà condamné pour pareil 

fait, M. le président demande s'il peut se faire réclamer 
par quelqu'un. 

Le prévenu : Oui, M. le président ; j'ai écrit à une per-

sonnne qni s'intéresse à moi et elle doit être ici. 

M. le président : Nommez cette personne. 

Le prévenu : C'est M. Hulteau. 

L'audiencier, sur l'ordre de M. le président, appelle le 

sieur Hutteau, qui s'avance à la barre. C'est un individu 

d'assez mauvaise mine et dont la toilette délabrée ne doit 

pas inspirer grande confiance pour sa qualité de répon-
dant. 

M. le président: Vous connaissez Monnerie? 

Le sieur Hutteau : Oui, Monsieur le président; c'est 

mon ami et mon pays. 

M. le président : Est-ce que vous seriez à même de 
lui procurer de l'ouvrage ? 

Le témoin : Certainement; je le prendrai avec moi. 

M. le président : Qu'est-ce que vous faites ? 

Le témoin : Je suis colporteur, je parcours la banlieue 
et les villages près de Paris. 

M. le président : Vous ne pouvez, dans cette position, 

donner de l'ouvrage au prévenu. Vous n'offrez pas assez 

de garantie au Tribunal pour qu'il acquitte un homme qui 

a déjà subi une première condamnation pour vagabon-
dage. 

Le Tribunal condamne Monnerie à six mois d'emprison-

nement, et le répondant du prévenu, le sieur Hutteau, va 

reprendre sa place au fond de l'auditoire. 

Après le jugement de quelques autres affaires sans inté-

rêt, on appelle une affaire d'excitation à la débauche, pour 

laquelle M. l'avocat du Roi requiert le huis-clos qui est 
prononcé par le Tribunal. 

L'audiencier invite le public à se retirer, et la foule qui 

encombre le fond de l'auditoire se précipite tumultueuse-

ment vers la porte de sortie. Tout à coup on entend une 

voix de femme crier : « Au voleur! on vient de me pren-
dre ma bourse ! » 

Une vive agitation se manifeste, et un spectateur, tenant 

un homme au collet, s'écrie : « Voilà le voleur! je le 

tiens ; je l'ai vu jeter la bourse par terre, elle est à mes 
pieds. » 

M. le président : Gendarmes, arrêtez l'homme dont il 

s'agit et amenez-le sur-le-champ devant le Tribunal. 

Cet ordre est exécuté, l'individu accusé est amené en 

présence des juges, et l'on reconnaît avec surprise le 

nommé Hutteau, celui qui, tout à l'heure, réclamait le 
prévenu Monnerie. 

M. le président ■■ Nous nous félicitons de ne pas avoir 

eu égard à votre réclamation de tout à l'heure : vous êtes 
un singulier répondant. 

Hutteau : Je ne sais pas ce qu'on veut me dire : on se 
trompe, je n'ai rien volé. 

La dame volée s'avance : Je suis bien sûre, dit-elle, 

que c'est monsieur qui m'a pris ma bourse; il était placé 

derrière moi, et plusieurs fois déjà j 'avais senti sa main 

près de ma poche, mais je ne pensais pas que ce fût pour 
me voler. 

Le prévenu: C'est faux !... J'ai toujours eu les deux 
mains dans mes goussets. 

^ Le spectateur qui a arrêté Hutteau est ensuite entendu. 
C'est le sieur Pornet, ouvrier bijoutier. 

M. le président -. Vous avez vu Hutteau prendre une 
bourse dans la poche de la plaignante ? 

Le témoin : Je ne l'ai pas vu prendre cette bourse; mais 

je l'ai parfaitement vu s'en débarrasser en la jetant par ' 
terre quand cette dame a crié au voleur. 

Hutteau : Comment pouvez-vous dire cela ? vous êtes 
donc mon ennemi? 

Le témoin-. Moi? je ne vousoonnais pas et je m'enfélicite. 

Le Tribunal, séance tenante, condamne Hutteau à treize' 

mois d'emprisonnement ; ordonne qu'à l'expiration de sa 

peine il demeurera pendant trois ans sous la surveillance 
de la haute police. 

• ~~ !
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iarles Duez

>
 a

vocat à la Cour royale de Paris 
vien t de publier la seconde édition de son Code pénal mi-

litaire ; c est un tout petit volume, mais qui contient plus 

de choses substantielles que bien des gros traités ex-pro-

fesso. C'était une lacune dans les collections nombreuses 

de nos Codes. On ne saurait trop louer le plan et l'arran-

gement matériel de ce travail, qui présente une heureus ? 

innovation sur les lois obscures et disséminées depuis 

l'an V jusqu'à thermidor an XII, et les décrets et ordon-

nances édictés jusqu'à ce jour. Cet ouvrage est indispen-
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ses devoirs. Grâce à la modicité du prix de ce petit Code, 

tout soldat devra l'avoir dans sa giberne à côté de son bâ-

ton de maréchal de France. 

Les louables efforts de M. Charles Duez ont déjà reçu 

leur récompense. M. le duc de Nemeurs a bien voulu ac-

cepter la dédicace du Code pénal militaire, el les minis-

tres de la guerre et de la marine en ont fait prendre un 

grand nombre d'exemplaires. 

■J 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 5 janvier. — Les sections ou bu-

reaux du congrès ayant autorisé la lecture du projet de 

mise en accusation contre .AL Salamanca, ancien ministre, 

pour divers faits de péculat ou de concussion, M. Seijas a 

développé dans un long discours les motifs de l'acte d'ac-

cusation arrêté par l-i commission d'enquête. Ce docu-

ment remplit plus de trois colonnes dans le journal l'Es-

pagnol, qui a le même format que la Gazette des Tribu-

naux. Les conclusions de la commission tendent à ce que 

M. Salamanca, aux termes de la constitution soit mis en 

jugement devant le sénat. 

M. Salamanca a été entendu dans sa défense ; il a par-

ticulièrement combattu le principal grief qui consiste à 

avoir converti en dette consolidée des titres patrimoniaux 

de la famille royale. 

• La délibération a été continuée au lendemain et occu-

pera peut-être plusieurs séances. 

— IRLANDE ■Limcriek ;, 7 janvier. — La Commission 

spéciale nommée pour le jugement des meurtres et actes 

île brigandage dont cette partie de l'Irlande a été le 

théâtre, a déjà tenu plusieurs audiecces à Limerick. Wa 

sieurs accusés ont été condamnés à la peine de la dépor-

tation. L'affaire de VYdliam Ryan dit Pack était plus 

grave ; il a été déclaré par le jury, à l'unarimilé, coupable 

de MKtti tre volontaire sur la personne de John Kelly. 

William Ryan, à qui le greffier demandaits'il avait des 

observations à faire sur l'application de la peine de mort 

aux faits reconnus constant», s est tourné vers les juges et 

a dit : 

« Mylords, quoique parvenu à un âge avancé, je n'ai 

jamais été arrêté de ma vie pour m'étre servi d'un pisto-

let ou d'un poignard, et cependant je me vois condamné 

comme aasastin ! J'ai toujours travaillé honnêtement : ce 

que mes dénonciateurs n'ont pas fait, car ils sont connus 

dans toutes nos campagnes comme des voleurs de mou-

tons. Voilà ces hommes qui se sont parjurés, et déposent 

à ma charge 1 J'espère (pie mes juges trouveront qu'au-

cun fait n'a été prouvé contre moi. Grâce à Dieu, je suis 

innocent ducrime dont on m'accuse... Si je dois mourir, 

je prie vos seigneuries d'ordonner mon enterrement, non 

dans une cour de la prison, mais au cimetière commun, 

près des tombes de mes père et mère. Voilà tout ce que 

j'ai à dire. » 

Les juges s'étant coiffés de leur toque de velours 

noir, le lord premier baron a dit : « William Ryan, si quel-

que chose peut augmenter l'horreur de la scène terrible à 

laquelle nous assistons, ce sont les paroles que vous ve-

nez de prononcer. Elles attestent votre endurcissement 

dans le crime, puisqu'elles calomnient des hommes qui ont 

dit la vérité. La loi inexorable vous condamne à la peine de 

mort; vous serez exécuté le 7 février. N'ayez pas un seul 

moment le moindre espoir que cette sentence puisse être 

évitée ou différée ; préparez-vous à paraître devant le 

Dieu de miséricorde que vous avez offensé. Profitez pour 

cela du temps que vous avez encore à vivre; il sera court, 

mais assez long pour que vous puissiez encore vous re-

pentir! » 

William Ryan, avec un sourire amer : Très long, en 

effet ! 

Le lord premier baron Ce temps sera assez long en 

core pour que vous puissiez obtenir du ciel ce pardon que 

la justice des hommes est contrainte à vous refuser. Puisse 

Dieu avoir pitié de votre âme ! 

William Ryan s'est laissé emmener de la barre sans ré-

pondre et sans éprouver aucune émotion apparente; mais 

quelques minutes après il a été ramené devant la Cour. 

Le lord premier baron : William Ryan, c'est avec dou-

leur que je prolonge vos angoisses. Je me suis trompé en 

annonçant votre exécution pour le 7 février; ce jour-là est 

un dimanche; c'est le samedi G février que vous expierez 

la mort de l'infortuné John Kelly. 

William Ryan s'est retiré avec la même impassibilité. 

— L'Opéra donnera samedi prochain lo janvier, son bal 

masqué, travesti et dansant. Musard, cédant avec empresse-

ment itix demandes adressées à l'administration, fera exécu-

ter, deux fois au moins dans la soirée, chacun des quadrilles 

en vogue : Jérusalem, Iloyal-Tambour el les Pierrots de Paris. 

Les portes seront ouvertes" à onze heures et demie. 

— Ce soir, à l'Opéra-National, Félix et Aline. La réunion de 

ces Jeux charmaiis opéras a le don d'emplir h j'die salle du 

troisième théâtre lyrique. Djinain, l'.asti bel/a. — Le éi* bal 

masqué a élé plus brillant encore que les deux premiers ; la 

vogue est détini'.ivcmcni acquise à ces joyeuses réunions. 

— C'est aujourd'hui mercredi 12 janvier qu'a lieu aux Va-

riétés le troisième bal d'artistes. Le monde élégant s'v est 
donné rendez-vous. 

SPECTACLES DU M JANVIER. 

OPÉRA. — Jérusalem. 

FRANCA-S. — Mariiietie, Mariou Oelorme. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 

IIAI.IKSS. — 

ODE N. — Le Dernier banquet. 

THÉATRE -llisTim :QCE. — be Cheuiiier de Maisou-Rou-

0 1 ' É n A-N A T i ON A L . — Félix, Aline 

VAUDEVILLE. — La Brioche, une Nuit blanche, la (V,| 

VARIÉTÉS .— Jérôme, une Dernière Conquête, le Molli 

GYMNASE. — Les Mémoires, Lavater, les Malheurs. 

PALAIS-ROYAL. — Le Banc d'huitres. 

PORT E-ST- MAP, TIN. — Le Chiffonnier. 

GAITÉ. — Jacques le Corsaire. 

AMiucr-CoMiocE. — Les Paysans. 

^IOUAMA —Roui. B.-Nouv., 20. Vue deChiue; Fête de 

ks. 

H. 

ishan'tern 

CHAKCBQJE3 ET f.XTJBES JKE »'Oïi!SI3 

stances étrangères. - Moyens de reconnaître celle falsifi-

cation» 

(:}* article.,) 

Si on peut juger de l'importance d'un objet par la rapidité 

laquelle son usage se répand et l'attrait qu'il offre aux 

' "ont contracté, le tabac serait assurément d'une 
avec 
personnes qui 

Pan' ■fVDDAflf Admimslration gia&rnle dci hôpitaux, hoi-
— I jUUH&lu piecs civils et secours à domicile de Paris, 

— Le 1" février Î8Î8, en la chambr.; des nrJtairca de Paris. 
Vente d'an Terrain de 500 mètres, à Paris„rue Delnmbrc el boule-

vard d'Enfer. 
Entrée en jouissance, 1" février 1848. 

Mise à prix, 17,500 fr. 
S'adresser, à Paris, à l'Administration des hospices, rue Neuve-No-

tre-Dame, ou à M" Desprez, notaire, rue du Faubourg-Saint-Ger-
main, 27. 

Le membre de la commission administrative, seerétaire-<'énéral, 

Signé, L. DUBOST. 

(07 92) 

DU TABAC 
SON INFLUENCE SUR LES DENTS. 

Des diverses qualités du tabac. — Son mélange acec des sub-

iiéêessïïé incontestable. A peine connu en Europe il y a deux 

siècles il est tellement en usage aujourd'hui dans toutes les 

classes de la société, qu'il est devenu une source abondante 

de richesses pour les gouvernemens, toujours habiles à exploi-

ter l'engouement général. 

Quoi qu'il en soit, l'utilité de celte plante, prise surtout en 

fumée, me paraît un fait fort contestable que je laisse à l'ap-

préciation des médecins et des savans, les meilleurs juges en 

pareille matière. Ce qu'il m'importe surtout ici, c'est de si-

gnaler à l'attention des fumeurs les plus graves iiiconvénieus 

qui peuvent résulter pour la bouche de la mauvaise qualité des 

tabacs. ï 
Ces qualités présentent, comme on sait, des différences sen-

sibles suivant U variété du climat et la nature des sols ; les 

meilleurs tabacs, les plus estimés et les plus recherchés sont 

ceux du Brésil, du Mexique et du nord de l 'Amérique. Aussi, 

les habitans d.; ces contrées en font-ils l'objet d'un commerce 

spécial et d'une grande exportation. 

Si, par la nature même de leur climat, l'Allemagne et cer-

taines contrées du nord de l'E irope ne produisent pas de 

meilleur tat-ac que la France, il est juste toutefois de dire que 

l'excessive modicité du prix perçu dans ces pays sur la vente 

des tab. es de choix, en facilite TaequiM ici) à toutes les classes 

riches ou pauvres de la société. 

En est- il de môme en France'? Qui ne connaît les droits 

exorbitans prélevés chez nous par le lise sur la vente du ta-

bac? Aussi, de tous les pays, la France est, sans contredit, ce-

lui où Fou fume le tabac de la qualité la plus intérieure. Ce-

lui qui est livré au c immarce par la Itégie vient, en effet, de 

la Flandre, de la Hollande, de la Belgique, du Palatiimt et 

d'une partie de la Pologne, contrées généralement froiles et 

qui ne produisent que de mauvaises qualités de labac. Jadis, 

on en tirait une grando pariie du la Picardie, de la Normand ie 

et de plusieurs provinces du Midi ; niais les vexations et les 

tracasseries du lise oui décidé les habitans de ces contrées à 

renoncer loul à fait à ce genre de plantation. 

Si encore on n'av.jt m France que l'inconvénient de fumer 

du tabac l'ori cher et dé mauvaise qualité! mais le plus sou-

vent encore on eslexp sé à l'avoir mélangé avec certain s sub-

etc. 

aucune trace de métal, particulièrementdecuivreou deol 
Ce dernier, qui est très dangereux pour les dents, est la * 

séquence naturelle de l'habitude qu ont les débitans de ronr" 

mer le tabac dans des boîtes de plomb.
 u

'
e
r-

Dans un prochain article, je signalerai les précautions h 

siéniques que nécessite l'habitude de fumer.
 n

-
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 G. FATTET, 

Dentiste de plusieurs princes et princesses d'4|| 

magne, inventeur des Dents sans crochets 

Osanores, professeur de Prothèse dentaire 
— 363, rue Saint-Honoré. 

SOCIÉTÉ CIVILE DES HODILURËuT 
LAYON ET LOIRE, des houillères de Layon et Loitlf 
sont convoqués le dimanche 30 janvier courant, au siège de L 

société, rue de Provence, G, à midi précis, pour entendre l" 
rapport de la liquidation de ladite société. 

Tous les actionnaires porteurs de cinq actions ont droit dp 

faire partie de l'assemblée, pourvu qu'ils aient fait le dépôt de 

leurs titres, trois jours au plus lard avant celui delà réuai
ou 

au siège de la société. 

Paris, 10 janvier 1848. 

SOCIÉTÉ AH01inE
u
DESJ0Uia£a^^ 

LAYON El LOÎRli. anonyme des houil 1ère-; de LwoVi^ 

Loire, sont prévenus qu'en venu des articles 26 et 30 des sta-

tuts de la société, l'assemblée générale des actionnaires aura 

lieu le dimanche 30 janvier courant, à une heure très précise 

de l'après-midi, au siège de la société, rue de Provence, 0. 

Tous les actionnaires porteurs de cinq actions, ont droit de 

faire partie de rassemblée, pourvu qu'ils aient fait le dépôt 

dj leurs titres trois jours au plus tard avant celui de ia réuiiioû 

au siège de li société. 

Paris, 10 janvier 1848, 

LETTRE A L'ACADÉIIE 

stances destinées à exercer sur les dents l'action la plus lu-

•îeaV.- el la plus délétère. Guidés, en effet, par l'appât d 'un gain 

illicite, cîrtaius débitans le mé augent avec quelques feuilles 

desséchées qu'ils arrogent avec une dissolution de sel marin, 

afin d'en augmenter la pesanteur et de lo rendre tout à la fois 

plus pénétrant et plus mordant. D autres, pour arriver au même 

but, l'humectent avec une dissolulion d 'eau de chaux vive et 

de sel ammoniac. Il en est enfui, qui l'exposent aux émana-

tions des fesses d'aisances, sur des claies d'osier el dans des 

tamis de crin. Tous ces mélanges ne sont propres qu'à alté-

rer l'émail des dents, à hàier leur décomposition et à donner 

à l'haleine nue odeur fé .ideet repoussante. 

Je ni saurais donc trop recommander aux fumeurs qui tien-

nent àla conservation de leurs dénis, de choisir le labac de 

première qualité, ceux du Levant et du Mexique surtout. 

En général, c :s tabacs ne subissent aucune fermentation ni 

aucune préparation destinée à augmenter leur force; les plus 

jeunes, les plus légers et les moins piquans doivent être recher-

chés de préférence. 

Quant aux fumeurs qui ne pourraient se les procurer el qui 

désireraient néanmoins s'assurer de la pureté des autres qua-

lités do tabac, il leur sera très facile de la reconnaître aux ca-

ractères suivans : 

1° Le tabac, quelle que soit sa qualité, ne doit jamais avoir 

aucune odeur fétide ni piquante; 

2° Il ne doit jamais donner de signe de détonation lorsqu'on 

le brûle, autrement il contiendrait une certaine quantilé de 

nitre qu'on lui associe parfois dans le commerce pour le faire 

allumer plus facilement; 

3° Enfin, lorsqu'on fait bouillir le tabac dans l'eau chaude 

ou dans du vinaigre très fort et qu'on film; cette dissolution 

sur la poussière do charbon, la liqueur filtrée ne doit laiss -r 

et aux ministres sur la 

situation littéraire et les 
moyens de l'améliorer, par Léon Plée. précédée d'un avertis-

sèaieiit par le gérant de la Société des auteurs-unis, in 8°
)
 p

t
\
x 

60 centimes, chez A. Acrmitte, éditeur, rue Daupbine, 20 k 
Paris. 

Fin DT"FÏ PPiïTTD'P POUB CONSERVER ETBLASCHIRI.ES 

iiâu rîiliilUuAi DENTS . Cette EAU , composée d'ex-

trait d'herbes salutaires, est la seule découverte infaillible 

contre les maux de dents. — 3 IV. el o fr. le llucon. Chez M. 

Pr. riTFOURT, chimiste, rue Cruix-des-Pelits Champs, 5. (.VI-

franchir.) 

CHIFFRE DES ABONNÉS A LA PRESSE. ~ 
Date de la fondation : i" juillet 1830. 

•a 
a 

1836. 

1837. 

1 838. 

1839. 

1810. 

mr. 

Aorès six mois de fondation. 

fi 12. 
1843. 

iUi. 
184Î}. 

1816. 

1847. 

Le 15 mars 

Lutte contre la coa'ition. 

Agrandissement du format. 

9,931. 

13,200. 

9,300. j 

9,550. 

1 1 ,385. 

13,i85. 

15,170. 

16,092. 

16,895. 

22,971. 

25,770. 

32,300. 

prochain, la PIÎESSE commencera la publication 

des CONFIDENCES, par M. DE LAMARTINE, MÉMOIRES DE SA 

JEUNESSE , ouvrage acheté 40,000 francs. A l'époque réservée 

par l'auteur, la PRESSE publiera également les MÉMOIRES 

D'OUTRE- TOMBE, par M. DÉ CHATEAUBRIAND, 12 volumes 

acquis par la PRESSE moyennant la somme de 80,000 francs, 

plus une rente viagère de 4,000 francs. En cours de publica-

tion : LES MÉMOIRES D'UN MÉDECIN, par M. ALEXANDRE 
DUMAS. 

Ou s'abonne à la PIIESSE , rue Montmartre, 131. 40 francs : 

Paris; 48 francs: déparlemens. 

Toutes les Annonces de 11. les Officiers ministériels, de quelque nature 
qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et celles des Com-
pagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement au bureau de 
M CâAMETTE DES TRIBIJMAUX • 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez 
ALPH. BOUCHON, rue Vivienne. n. 36, 

Le conseil d'administiation du chemin de fer d'Amiens 
à Boulogne l'ait savoir à tous qu'il appartiendra que les 
numéros des sciions ci-après désignées sont en retard 
pour le septième dixième, 

Savoir : 

Nombre d'Actions. Numéros des Actions. 

25 58781 à 58805 
5 58820 à 5S830 
1 74301 
G 74581 à 7158G 74740 à 74742 

Tpla], 37 

La présente publication « ni faite en exécution des slnluls 

île la société, Ions devant se tenir pour bien et dûment 

avertis nue quinze jours apiès la préi-cnte publication, 

polir lo.ldlai, sans a litre acte de mise en demeure el 

s
ans auli e (ornialilé, il sera, niivanl le domicile de l'action-

naire, procédé, soit à la Bourse de Paris et par le minis-
tère du syndic de la Compagnie des agens de. change, soit 
à la tioerse de Londres et dans les Tonnes nui y sont usi-
tées, à la vente desdites ;c lions, dont les titres seront ins-
crits aux nomades acheteurs. 

La vente sera faite aux risques et périls de l'actionnaire 
retardataire et avec les conséquences de droit résultant des 
statuts. 

Par ordre du conseil d'atminislralion, 
Le secrétaire du conseil, 

Auguste SÉGUIEB. 

Etude de M" Eugène UËNESTAL, avoué, demeurant à 
Paris, rue .Neuve-dts liulis- Entant, 1. 

Dernier avis. 

L'aduiinisarjtcur judiciaire de la sucées ion de M. MAtt-
TV, ancien lair.iutU'' à C.iicliy, invite JIM. les ci éanciers 
dudit sieur Marty à dépo^er au greff.; du Tribunal ciiil de 
la Seine leurs litres de créance avec demande en eolluca-

tion àla contribution ouverte sur les deniers provenant de 
la succession dudit sieur Marty. Signé: GÉNESTAti. 

En conformité de l'art. 34 des statuts, MM. les action-
naires de la compagnie TRIDENT sont convoqués en as-
semblée générale, au siège de la seciélé, le 29 janvier 1848, 
à midi. 

GRIPPE 
Li s plus halètes médecin- ordonnent conlr celle af-

fection la PATE el le SIROP de NAl'É g.'AûÀBlE , 
dont les propriétés eliic ices ont ét i ofiÛ -ieUenieni consta-
tées dans tes hôpitaux de Palis, lorsque cette épidémie 
éclata eu 1837. Entrepôt, ne Richelieu, 20. — Dépôt dans 
chaque ville. (Prix : 75 c. et I fr. 25 c.) 

Par Brevet d'invention (s. gar. du gouvernement). 

MAftT 4ÏÏY ftjUtq infaillible. - La Pâle phos-
fllUAI BOA SX&là phoie de F. ROTH, à Stras-
bourg, détruit en moins de 24 heures, tous les rats et 
souris, dans une maison ou dans un champ. — Dépôt cen-
tral pour Paris chez MM. MaeiezowrKi et Jansen, droguis-
tes, rue des Lombards, 8, et dans les déparlemens chez les 
pharmaciens de eh 'f -lieux de canif ni 

LMtOZÎ 
SIROP D'ECORCES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
86, 

Nve-des-

Petît*-
phirm. n 'aimiiuiiHynnn 'MGb^p, 

toujours «n façons êpteiaux portant la iignature LAROZK. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 

détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenterie, les 

maladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

^ Prix du flacon, 3 f. Dépôt dans chaque ville * 

Ma la die* secrètes . 
j GUÉRISON PROMPÏE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

in 

MédfciTi do la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
es- pharmacien des hôpitaux tin ta ville de Paris, pro-
fesseur 4e ciédocine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales, 

Roe Bïontorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRÀITÏMEST PAR CORRESPONDANCE. {Affr.) 

Vaille» mobilier*?». 

VENTKS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de H« rtECXAULT, huissier à Paris, 
rue de Louvois, i. 

En une maison sise à Paris, rue de la 
Calandie. M, 

l.e jeudi 13 janvier IS 18, 
Consistant en comptoirs, chaises, piano, 

presses, gravure*, glaces, etc. Au comptant. 
'6850) 

Etude de M r LAX, sgréê au Tiibunal de 
commerce de la Seine, rue de Hanovre, 
n« 0. 

l>'ûn jugement rendu à Paris, le 28 dé-
cembre 1847, par le Tribunal de commerce 
de M S?me, en egistré, 

Entre M l'ierre-Xapoléon BOURDEL, né-
gociant, dcmturf.nl à Paris, rue Thévenot, 
2$. demandeur, o'tne p.n; 
• El 1° Le ii of lous.aint-Marie-Paul AN-
DRIOT, fabricant d'espagnoieltes cl de ealo 
ritères, demeurant à Paris, rue Roche-
chouart 23 ; 

2° Et le sieur PMd-Robert BONHOMME, 
ancien marchand de bois, demeurant ci-
devant rue Itochechouart. 16 , maintenanl 
sans domicile connu , détenteurs, d'autre 
part ; 

Appert : 
La société entre les défendeurs susnom-

més, pour ia fabrication de calorifères, a élé 
déclarée nul'.e el non avenue. 

Pour extrait. J.LAX . (8823) 

tubes cl papiers aromatiques miasmatiques, 
d'après les procédés indiqués aux brevets 
d'invention propres aux associés et obtenus 
pr.'U" quinze années. 

Cette société, constituée dès ledit jour 28 
décembre, aura une durée égale à celle des 
brevets d'invention; elle esistera sous la 
raison sociale U. SPP.EAHCOct C, et aura 
son siège susdite rue St-Maur, 28. 

M. Sprealico aura seul la signature so-
ciale, mais il ne pourra en faire usage que 
pour tes aflsires de U société. La direction 
générale de l'enireprise appartiendra exclu-
sivement à M. Spreafieo, qui seul aura le 
droit de faire les receiles tt de régler les 
dépenses. 

P.-J. CiiiROT. (8826) 

part dans les benéliees. 
Les bénéliées nets sont représentés par 

cent actions dites actions béneliciaires ayant 
une part égale dans la distribution des béné-
liées nets. 

Pour extrait X. DCLUASI.UN<.T . (8825) 

. rue 

C&binct de M. CAUTROT. rue Grange-Bate-
lière, 3i. 

Par acle sous seings privés, du 2S décem-
bre 1817, enregistré, 

M Joseph - Henri - Gabriel SPr.EAFICO , 
propriétaire, demeurant à Paris, rue du Pas-
!le-la-Muln. et Mme Marie-Denise ARGENTON, 
épouse séparée quant aux biens de M. Jean-
Elie VIGNAl'S, demeurent à Paris, rue St-
Maur, 28 : 

Onl formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une fabrique de 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 2y décembre 1817, enregistré à Paris le 5 
janvier 1848; 

A été extrait ce qui suit . 
Une société en nom collectif pour l'exploi-

tation ci la vente en l-'ranee d'un procédé de 
levure applicable à la fabrication du pain, 
dite levure hygiénique liquide; 

A été formée entre : 
K DICHASTA1XGT iXoël-Xatalis), chi-

miste, demeurant à Paris, rue Paradis-Pois-
sonnière, 29; 

M. LE BASTIKR (Jules), propriétaire, de-
meurant à Paris, rue d'Argenleuil, 36; 

31. DE BOLILLÉ 'Claude-François-nené.', 
propriétaire , demeurant a Paris, rue La-
bruyère, 14. 

La raison el la signature sociales seront 
DU CHASTAIXG et C. 

La du- s e de la société sera de quinze ans, 
à dater du jour de la publication; elie pourra 
è

L
re prorogée de cinq ans. 
Les Irois associés 'auronl ta signature so-

ciale; mais ils ne pourront en faire usage 
que collectivement, et aucun engagement ne 
sera valable s'il n'est revèlu de la signature 
personnelle de chacun d'eux. 

Il ne pourra être souscrit aucun billet ni 
effet de commerce pour le compte de la so-
ciété. 

Le capital social est de -io ,ooo francs, re-
présenté par quarante actions diles actions 
de capital, remboursables pat la retenue de 
10 p. ioo ?ur les produits. Ces actions por-
tent intérèl à 5 p. lOOl'an et n'ont aucune 

Elude de JI» HUET, avoué a Pari 
Louvois, 2. 

1 D'un acte sous signature privée, rndateà 
Paris du Si décembre 1847, enregistré à 
Paris le 1 1 janvier 1813, folio 69, verso, case 
9, par le receveur, qui a per^a les droits ; 

Il appert que la sociélé formée entre 
1» M. Noèl-Xalalis DUCIIASTAI.XGT, chimis-
te, demeurant à Paris, nie JacoB, 42; 2° 31. 
Henri Louis LEI'OItT, négociant, demeurant 
à Paris,,ree Belleiood, S; â" el 31. Adolj.be 
Louis-Joseph LANGLEBEI1T, docteur-méde-
cin, demeurant à Paris, rue de Grcne!lé-S'.-
Germain, 65, suivant acle sous seing prive, 
en date du 3 avril 1S47, enregistré à Paris le 
mè.ue jour, fotio 56, recto, case 3, par de 
Leslani;, qui a perçu S fr. 50 c, ladite so-
ciété ayant pour objet l'exploitation et la 
vente en France el à l'étranger, d'un procé-
dé de levure applicable à la fabrication du 
pain, dite levure hygiénique et liquide. 

A été déclarée dissoute, et que ia liquida-
tion a été opérée par l'acte même de disso-
lution. 

Pour extrait, certifié conforme. ; 
Signé I .EFOl'.T. (8827) 

Le siège de l'établissement est lixé à Pu-
l;aux, rue St-Den s 

Les deux associés géreront et admiuistra-
ronl en commun. 

La signature sociale sera Chalamel alité el 
Arnaud-Veissière; chacun des associés pour-
ra en user, pour les l)esoins et affaires do la 
soâé'.é seulement, à peine de nullité dans 
tous les autres cas. 

Pour extrait. Boivutvex. (8.21) 

Suivant acte sous seing privé, foit double 
le 31 décfmbrc 1817, enregistré : 

Il a été formé entre 31. Alexandre LE 
ROUX, marchand de draps, demeurant à Pa-
ris, rue des mauvaPos paroles, 1, el 31. Lour? 
Léon-Adolphe PASTEAU, commis-voyageur, 
d' meurant même rue, 3, une société en 
nom collectif pour le commerce de draperie 
et outres tissus. La raison sociale est Ale-
xandre LEROUX et PASTF.AU. Les deux as-
socies ont la gestion, administration et la 
signature sociale. La soc été a comm. ncé te 
i" janvier 1S48, pour Unir le 31 décembre 
1856. 

Poer extrait conforme. 
Signé Lr.rtocx et PASTEXU (8822) 

Eludede 3I> EO.'.DEAUX, avocat-agrèé, rue 
Théi enoi, 21. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à paris, le janvier ist8, enregistré; 

Entre: 
i"M. Pierre CHALAMEL ain», leinlurier, 

demeurant à Saint-Deuis (seioel, d'une part; 
2" El M. AUXALD-VEISSIÈRE, teinturier, 

demeurant à Puteaux (Seine), d'autre pari; 
A è:é extrait ce qui suit : 
Il est formé entre les parties une sociélé 

commerciale en nom collectif, sous la raison 
sociale GIIAI.AMI I. ainé et ARXAUO-VEIS-
SIERE, pour l'exploitation d 'un établisse-
ment de teinture. 

La durée de la société sera de dix annéis. 
qui ont co nmencè à courir le 1" Janvier 
i»48 cl finii ontle i«r janvier 1858. 

DÉCLARATIONS DE FilLLiTKS. 

Jugcmem du Tribunal île commerce de 
Paris, du 10 JANVIER 1848, oui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture UiuVujour: 

Du sieur XAXTOIS (Alexandre), commiss. 
en farines, rue Thévenot, 12, nomme M. Da-
villier juge-commissaire, et 31. Maillet, rue 
des Jîùneurs. 14, syndic provisoire [X» 8034 
du gr.l; 

Du sieur C H EX AT llll (Eugène-Prosper), 
charron, rue de Paris, 21, à Courbsvoie, 
nomme M. Leboucher juge-commissaire, el 
M. l.efrançois, rue Louvois, 8. syndic provi-
soire [S" 8035 du gl-.j; 

OCATÏONS DS CRÉANCIERS. 

rsndrî a* Tribunal d, 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Un sieur CREAUX (Ferdinand), confiseur, 
rue St-Marlin, 19, le 18 janvier à 9 heures 
[X» Ï031 du gr.]; 

Peur assister à l'assemblée dans' laquelle 

IU. U j'jge-commissairc i<tit les consulter, 

tant sur la composition di l'èlii rft-j créanciers 

présumes qur sur la nomination de nouveau* 

syndir.s 

NOTA , Lea tiers-porteurs d'cITcts ou endos 
semens de ce« faillites n'étant pas connus, 
sentpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, aGn d'être convoquée pour les assemblée 
lubséquer.les 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur M[RMOXT(Charlcs-Joseph\ chau-
dronnier, chaussée Clignancourl, 21, le is 
janvierà 1 heure l|2[Xo 7S55du gr. j; 

Du sieur FERAGUS (Jean-Baptiste), serru 
rier. rue BréJa, 27, le 19 janvier à 3 heures 
fX° 7S30 du gr.j; 

>ur être procédé , sous la présidence de 

- juge-commissaire, aux vérification et 

aiy nation de leurs créances : 

N 'tTA. Il est nécessaire que loi créancieri 
convoqués pour ies vérifies tion et affirmttion 
de leurs créances remettent préalabljaenl 
leurstitrosà MSI. les syndics. 

CONCOP.DÀTS. 

Bu sieur MAXTEAU (Firniiu-Théodore) 
nid de vins en gros, rue Jacob, 8, le n jan 
vier à 2 heures [N" 7798 du gr.]; 

Du sieur ROUVEVRE (Stanislas), tailleur 
rue Vivienne, 10. le 17 janvier i 9 heures [M' 
7672 du gr.]; 

Du sieur MEUNIER (Jean-Baptiste), md di-
vins-traiteur, à La Petile-Villette, le 18 jan 
vier à 10 heures 1 12 [S • 7749 du gr. |; 

Du gieur i OURXIER (Armand), nég. "en 
nouveautés, rue de l'Echiquier, 38, le 17 jan 
vier à 10 heures t\î [N" 7640 du gr.]; 

•uercas, 'tr
t
 im7P.éd :.iteincnt consultés tant sur 

fait: dr ïa gestion ametur l'utilité du main 

lien ou du remplacement des S} ndics. 

NOTA. 11 ne sera »«,./•• : .5 :nei .-,-». 
reconnus. 

-on! invites à s. 

•imm.-rce d: Paris 

ailiitei 

ASSEMBLEES D«l lï JANVIER 18 iS 

nr HEURES l|2 : llurcau el O. banquiers, 
clôt. - Jticliereau, lab. de lissus de.soie, 
id. — Uerbal, ane. plâtrier, ij. - Veuve 
Frédéric, mercière, id. - Echard (ils.voi-
luricr, redd. de comptes. 

ONZE neeiREs : Charpi nay, débitant d'os, 
synd — Meyer, imprimeur, vérif. — Du-
puis père, banquier, id. — Laurent plâ-
trier, clôt. - Courtois, ml de bois. id. — 
Dnrousseau, chemisier, conc. 

DE rx IIEI RES : Pois-V.indellc, nég. en toi-
les, vérif. — I.ebalard, fab. d'ustensiles de 
pêche, clùt. — Devercy, md de soieries, 
conc. , 

PufrEieatsoiis *Se SSarïages. 

Entre 31. Ponte de Xieul , propriétaire, 
commune le Chilandray (Vienne), et Mlle 
duCambout ce Coisiin, rue Lavoisier, 1. — 
31. de Vailat, co:>su! de France à panama, re-
publique de la Nouvelle-Grenade, rue Cau-
martin, 1, et Mlle Reynaud, à Celte (Hérault). 
— 31 Villeaut, forgeron, rue de Chaillot, 22, 
et Mlle Comparai, rue de Vejfucuil, 48. — 
M. Cossé, fabricant de bas, rue de l a Pépi-
nière, 102, et Mile Forets, rue Duphot. 12. —-
M. Tallot, serrurier, et Mlle Couhier, rue de 
Tivoli, 21. - SI. Moarv. hodogtr, rue Slont-
na-lre, 21, cl 3111e Mardel, ree Monlp nsier 
Carousel, 5. — 31. Bopnissént, employé, et 
Mlie 3lillot, fauh. Sl-Ilonoré. 55. 

. Pour entendre te rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

salle des assemblées des \tion du concordat, ou, s 'il y a lieu, s'enten-

3Uf, criancitr, : \dre déclarer en étal d'union, st. dans ce der-

»<*e£.fci ut SmiiniuatlOB» 

Du S janvier 1848. — M. Desrals, 68 i 
rue de Coureelles, 9.- .Mme Monquel, 48 
ans, rue de Coureelles. 3. — Mme Pocet, S3 
ans, rue du l'g-du-Roule, 42. — Mlie de ind-
ien, io ans, rueRumfort, P. — M. Chaumonl 
51 ans, rue du Fg-du-Roule, 38. — 31. Bail-
lehacbe,77 ans, rue S!-Lazare ,70. — Mme 
Jourdain, 67 ans, rue Si-Hyacinthe, 7 — M 

Grati, SS ais, rue de lu Chaussée-d 'Anlin, , 
30. - M. Cliaude-Saigas, rue Saint-Pierre- 1 

Mo ilmarlre.2. — Mme Mallrl, 25 ans, rue 
Hauleville, 51. — Mlle Nervin, 10 ans, n» 
des Prêcheurs, 22. - M. Dodé, n ans, i" 
de liondy, 78. — M. Gerry, 30 ans, rue swj 
Appoline, 4. — Mme Damien, n ans, r 

delà Planche-Mibray, 16. — Mme T™
ine

," 
. rue de la Femme-Sans-Têtc, 3.-r 
, 59 ans, boni, des Invalides, n ■ 

Amiol, 42 ans. rue Madame. 49. — M. A"' 

32 ans, rue de Potiveau, 20. 

'-.sow.irse «tïs M 
•Janvier. 

116 «-' 
Cinq 0/8, jouis» in 22 mars 
Quatre 1/3 0/0, jouijs. du 22 œsrs 
Quatre 0/0, jouins. du 22 mars 
Troi« 0/0, jouis», du 22 décetnbre 
Trois 0/0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligation» de la Ville 
Caisse hypothécaire •■ ; 
Cîitie A . Goum, e. 1,000 fr '„,„ 
Caisse Gaimeron, e. l,0OOtr....'--
4 Canaux avec primes 1 

Miae» de la Grand'Combo 
LinMaberlj 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Haples, Jouiss. de janvier. 
— KiotolMft» Rothschild 

104 • 

74 -9« 

75 W 

3215 -

1315 -

1095 -

940 " 

1200 -

102 ■ 

ÛHEKIJUI D« ta. 
BISISKAlIOaS. 

i. i > 

Versailles, rive droite. 
— rive gauche, 

Paris i Orléans ' 
Paris i Rouen 
Rouen an Havre 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Bile 
Orléani & vlerxon 
Rouiogne a Amiens . . 
Orléans à Bordeaux. ■ 
Chemin du Nord 
Moutereau à Troyes.-
Famp. a Haiebrouct. 
Pari» a Lyon 
VarigàSiviSbOuTg... 
ïoM) i Nantog 

AU 

Bier. 

GOMMA»». 

' AttJ. 

192 
11S8 

902 
435 
562 
160 
52Î 

476 
537 

381 
406 
386 

1195 

901 

438 

562 

161 

520 

370 

475 

536 

260 

50 
25 
25 

"liRETOS 

387 

403 

385 

Enregistré a Paris, le 

Keçu un franc dix cemimes 

Janvier 1848 F, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

\c maire du 1" arrondissement, 


